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Madame la Ministre,
Monsieur le Grand Chef,

C’est avec plai sir que les
mem bres du Conseil et moi-
même vous pré sen tons le
sep tiè me rap port  annuel du
Conseil Cris-Québec sur
la fores te rie (CCQF) pour
la pério de admi nis tra ti ve
2009-2010.

Le Conseil a comme prin ci -
pa le rai son d’être d’assu rer

le suivi de la mise en œuvre du volet fores tier
de l’Entente sur une nou vel le rela tion entre le
gou ver ne ment du Québec et les Cris du Québec
(ENRQC) et d’avi ser les par ties signa tai res du
res pect et de l’évo lu tion du régi me fores tier adap té.

Le Conseil s’est donné un plan stra té gi que à
long terme, un plan d’action  annuel et,  depuis
un an, un plan d’action de déve lop pe ment dura ble.
Durant la pério de que cou vre ce rap port, nous
som mes entiè re ment satis faits d’avoir  atteint la
majo ri té des objec tifs fixés pour l’année 2009-2010
dont voici quel ques  points  saillants.

Nous avons com plé té le tra vail consis tant à faire
le bilan des six pre miè res  années de mise en
œuvre du régi me fores tier adap té. Ce tra vail
exten sif, réali sé avec la col la bo ra tion des prin ci -
paux inter ve nants, per met de mieux éva luer les
 effets du régi me fores tier adap té sur le ter ri toi re
de l’Entente et les résul tats de sa mise en œuvre.
L’infor ma tion  recueillie et l’ana ly se qui en a été
faite sont d’une uti li té signi fi ca ti ve afin d’har mo -
ni ser l’Entente sur une nou vel le rela tion entre le
gou ver ne ment du Québec et les Cris du Québec
et la nou vel le Loi sur l’amé na ge ment dura ble
du ter ri toi re fores tier.

Les plans géné raux d’amé na ge ment fores tier
(PGAF) ont dû être revus à la lumiè re des résul tats
des nou veaux cal culs de la pos si bi li té fores tiè re
ren dus  publics par le Forestier en chef au prin temps
2008. Tous les plans, sauf deux, ont été revus avec
 rigueur et dili gen ce, et le Conseil a avisé la minis tre
de l’accep ta bi li té de cha cun d’eux et de leur mise

en œuvre. Des infor ma tions com plé men tai res
sont atten dues pour com plé ter l’ana ly se des deux
plans res tants. Les mem bres du Conseil se sont
dits satis faits des résul tats obte nus au cours de
cette opé ra tion de révi sion, laquel le a tenu comp te
de l’ensem ble des pro ces sus et dis po si tions de
l’Entente.

Le Conseil porte une atten tion par ti cu liè re à la
mise en œuvre de son plan d’action de déve -
lop pe ment dura ble, en confor mi té avec la Loi
sur le déve lop pe ment dura ble, et comp te  revoir
son pro ces sus d’ana ly se et de prise de déci sion
concer nant les  enjeux  majeurs.

L’har mo ni sa tion de l’Entente sur une nou vel le
rela tion entre le gou ver ne ment du Québec et
les Cris du Québec avec la nou vel le Loi sur
l’amé na ge ment dura ble du ter ri toi re fores tier sera
sans aucun doute le prin ci pal enjeu sur  lequel le
Conseil devra concen trer son atten tion au cours de
la pro chai ne pério de. Les deux par ties  seront avi -
sées du point de vue du Conseil et, s’il est
 requis, des recom man da tions qu’il pro po se afin
de per met tre une plus gran de har mo ni sa tion.

Je ter mi ne en sou li gnant que ce rap port est le
der nier sous ma pré si den ce et qu’à comp ter de
sep tem bre 2010, un nou veau pré si dent pren dra
la relè ve. Ce fut pour moi un défi gra ti fiant de
met tre en place le Conseil et son secré ta riat, et
d’orien ter les par ties dans le res pect et la mise
en œuvre de cette Entente que je consi dè re
uni que au Québec. Enfin je remer cie tous ceux
et cel les avec qui j’ai eu le plai sir de tra vailler au
cours de ces  années.

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre et
Monsieur le Grand Chef, l’expres sion de mes
sen ti ments les  meilleurs.

Madame Nathalie Normandeau, ministre, 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune
Monsieur Matthew Coon Come, grand chef, 
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

Jean-Pierre Gauthier

Le pré si dent,
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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT

L es ren sei gne ments conte nus dans le pré sent rap port  annuel de ges tion rele vaient de ma res pon sa bi li té
au 31 mars 2010. Cette res pon sa bi li té porte sur l’exac ti tu de et l’inté gri té des don nées ainsi que sur la fia bi li té

des résul tats qui y sont pré sen tés.

À ma connais san ce, le rap port  annuel de ges tion 2009-2010 :

– décrit fidè le ment la mis sion, les sec teurs d’acti vi té, les orien ta tions stra té gi ques et les prio ri tés ;

– indi que le  niveau d’attein te des objec tifs fixés en fonc tion des indi ca teurs de per for man ce ;

– pré sen te des don nées exac tes et fia bles qui cou vrent l’ensem ble des acti vi tés du Conseil Cris-Québec
sur la fores te rie.

La Direction a main te nu tout au cours de l’exer ci ce finan cier, confor mé ment à son man dat, des sys tè mes de
contrô le inter ne et d’infor ma tion de ges tion de façon à per met tre une saine ges tion de ses opé ra tions et une
red di tion de comp tes eu égard aux enga ge ments décou lant de ses orien ta tions stra té gi ques et de ses objec tifs
pour l’année 2009-2010.

Je suis satis fait des pra ti ques et des métho des qui ont été uti li sées pour pro dui re l’infor ma tion conte nue dans
le pré sent rap port  annuel de ges tion.

Jean-Pierre Gauthier

Le pré si dent,
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APERÇU DE L’ORGANISATION

LE CADRE LÉGAL ET LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

Le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie a été créé, en
sep tem bre 2003, dans le cadre de l’Entente concer nant
une nou vel le rela tion entre le gou ver ne ment du Québec
et les Cris du Québec aussi appe lée la Paix des bra ves.
L’Entente,  conclue de  nation à  nation entre le gou ver ne -
ment du Québec et les Cris du Québec, vise à concré ti ser
une volon té com mu ne de faire une ges tion har mo ni sée
des res sour ces du Nord-du-Québec tout en favo ri sant une
plus gran de auto no mie et une prise en char ge par les Cris
de leur pro pre déve lop pe ment. Elle com por te des dis po -
si tions liées à la fores te rie, aux mines, au déve lop pe ment
hydro élec tri que et au déve lop pe ment éco no mi que et
com mu nau tai re des Cris tout en demeu rant fon dée sur
les enga ge ments res pec tifs des par ties en vertu de la
Convention de la Baie-James et du Nord qué bé cois.

Le cha pi tre 3 consa cré à la fores te rie éta blit les moda li tés
pour adap ter le régi me fores tier qué bé cois afin de per met tre
une meilleu re prise en comp te du mode de vie tra di tion nel
des Cris, une inté gra tion  accrue des pré oc cu pa tions de
déve lop pe ment dura ble et une par ti ci pa tion réel le et signi -
fi ca ti ve des Cris aux dif fé rents pro ces sus de pla ni fi ca tion et

de ges tion des acti vi tés d’amé na ge ment fores tier. Deux
prin ci paux méca nis mes de mise en œuvre de cette par tie
de l’Entente ont été créés, soit des grou pes de tra vail  conjoints
(GTC) dans les cinq com mu nau tés concer nées par la
fores te rie et le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie.

Le Conseil est un orga nis me auto no me com po sé de onze
mem bres, dont cinq sont dési gnés par les Cris, et cinq
 autres, nom més par le gou ver ne ment du Québec. Le Conseil
œuvre sous la gou ver ne d’un pré si dent nommé par le
gou ver ne ment du Québec, après consul ta tion de la
par tie crie.

Chacune des par ties assu me les frais de par ti ci pa tion de
ses mem bres au Conseil ainsi que la moi tié des bud gets
opé ra tion nels de l’orga nis me. La rému né ra tion du pré si -
dent incom be, quant à elle, au gou ver ne ment du Québec.
L’Entente pré voit les prin ci pa les moda li tés de fonc tion ne ment
du Conseil, des res pon sa bi li tés très pré ci ses concer nant
la mise en œuvre du régi me fores tier adap té et  requiert
la pro duc tion d’un rap port  annuel qui doit être sou mis
aux par ties.

L’ENTENTE ET LE CHAPITRE 3 SUR LA FORESTERIE

Le 7  février 2002, le pre mier minis tre du Québec et le grand
chef du Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)  signaient
une enten te his to ri que de cin quan te ans, qui mar quait une
nou vel le ère dans les rela tions entre le Québec et les Cris.
Négociée de  nation à  nation, cette enten te pré voit une plus
gran de prise en char ge, par les Cris, de leur déve lop pe ment
éco no mi que et com mu nau tai re. Cette enten te vise éga le -
ment la réali sa tion de pro jets  majeurs de déve lop pe ment
hydro élec tri que sur le ter ri toi re de la Baie-James ainsi que
l’har mo ni sa tion des acti vi tés fores tiè res avec les acti vi tés
tra di tion nel les des Cris. Le cha pi tre 3 de l’Entente est dédié
à la fores te rie et éta blit des moda li tés par ti cu liè res pour
la ges tion des acti vi tés fores tiè res sur le ter ri toi re défi ni à
l’Annexe C de l’Entente et qui s’inscrit dans les limi tes du
ter ri toi re de la Convention de la Baie-James et du Nord
qué bé cois.

Le régi me fores tier qué bé cois s’appli que sur le ter ri toi re
cou vert par l’Entente selon des adap ta tions  visant une
meilleu re prise en comp te du mode de vie tra di tion nel
des Cris et une inté gra tion  accrue des pré oc cu pa tions de
déve lop pe ment dura ble. L’Entente a éga le ment pour objet

de per met tre la par ti ci pa tion  accrue des Cris, sous forme
de consul ta tion, aux dif fé rents pro ces sus de ges tion des
acti vi tés fores tiè res, des éta pes de pla ni fi ca tion à la mise en
œuvre et au suivi des plans d’amé na ge ment fores tier. En
matiè re de déve lop pe ment éco no mi que, l’Entente confir me
la dis po ni bi li té de volu mes de matiè re ligneu se aux Cris et
favo ri se ra leur accès à des per spec ti ves d’emplois, de  contrats
et de par te na riats dans des acti vi tés d’amé na ge ment fores tier.

Le régi me fores tier adap té com prend notam ment des uni tés
d’amé na ge ment for mées d’un regrou pe ment de ter rains de
trap pe, l’iden ti fi ca tion et la pro tec tion de sites d’inté rêt pour
les Cris, le main tien d’un cou vert fores tier sur cha que ter rain
de trap pe, des moda li tés rela ti ves à la pro tec tion des  forêts
adja cen tes aux cours d’eau et aux lacs ainsi qu’à la pro tec tion
et la mise en  valeur d’habi tats fau ni ques, et le déve lop pe -
ment du  réseau d’accès rou tier en concer ta tion avec les
maî tres de trap pe.

Parmi les méca nis mes de mise en œuvre du volet de
l’Entente por tant sur la fores te rie,  notons la mise en
place de grou pes de tra vail  conjoints (GTC) dans les
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com mu nau tés et la créa tion du Conseil Cris-Québec sur
la fores te rie. Tel qu’il est prévu dans le cha pi tre 3 de
l’Entente ainsi que dans l’annexe C, les GTC et le Conseil
ont des res pon sa bi li tés par ti cu liè res, mais  devront tra vailler
en étroi te rela tion pour assu rer la mise en œuvre des
dif fé ren tes dis po si tions de l’Entente ; favo ri ser, lorsqu’il
est per ti nent, le déve lop pe ment de nou vel les appro ches

de fonc tion ne ment entre les inter ve nants et assu rer la
média tion et la ges tion des  conflits qui pour raient sur ve nir.
L’éla bo ra tion, la consul ta tion et le suivi des plans d’amé -
na ge ment fores tier sont au cœur des acti vi tés de ces
deux méca nis mes de mise en œuvre de l’Entente, mais
à des échel les dif fé ren tes et en com plé men ta ri té.

LES MEMBRES DU CONSEIL

Le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie est com po sé de onze mem bres, dont cinq sont nom més par le gou ver ne ment
du Québec, cinq  autres sont dési gnés par l’Administration régio na le crie et un pré si dent, nommé par le gou ver ne ment
du Québec après consul ta tion de la par tie crie. L’Entente pré voit aussi la dési gna tion d’un vice-pré si dent du Conseil
Cris-Québec sur la fores te rie qui doit être déter mi né par les mem bres du Conseil, parmi les mem bres cris.

Au cours de l’année 2009-2010, trois nou veaux mem bres se sont  joints au Conseil, dont deux en rem pla ce ment de
mem bres sor tants dési gnés par la par tie crie et un pour occu per le poste lais sé  vacant en 2008 par le  départ d’un
mem bre dési gné par le gou ver ne ment du Québec. Le poste de vice-pré si dent du Conseil a de plus été com blé après
qu’il ait été  vacant pen dant quel ques  années.

La liste à la page suivante pré sen te les mem bres qui ont siégé au Conseil Cris-Québec sur la fores te rie au cours de
l’année d’opé ra tion 2009-2010.
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LE SECRÉTARIAT DU CONSEIL

Les mem bres du Conseil Cris-Québec sur la fores te rie et
son pré si dent sont  appuyés dans la réali sa tion de leurs
man dats par une peti te équi pe, diri gée par une direc tri ce
exé cu ti ve qui assu re la ges tion des res sour ces humai nes,
finan ciè res, maté riel les et infor ma tion nel les. Le secré ta riat
assu re la pré pa ra tion des séan ces du Conseil, la rédac tion
des comp tes ren dus et le suivi des déci sions et mesu res
enté ri nées par les mem bres. Avec l’appui d’experts et  autres
col la bo ra teurs, selon la  nature des dos siers, l’équi pe du
secré ta riat pro cè de à l’ana ly se de dos siers et iden ti fie les
 enjeux et pro blé ma ti ques qui sont par la suite pré sen tés

au Conseil, elle rédi ge les publi ca tions du Conseil (avis,
com men tai res, rap ports), y com pris le rap port  annuel pour
la revue et l’appro ba tion des mem bres du Conseil. Le
secré ta riat a éga le ment la res pon sa bi li té de la ges tion des
docu ments et des archi ves. Enfin, il  appuie les mem bres
du Conseil dans les acti vi tés de com mu ni ca tion et assu re
les liai sons avec  divers orga nis mes.

Au 31 mars 2010, l’équi pe du secré ta riat comp tait trois
 employés, soit Marie Gosselin, direc tri ce exé cu ti ve, Martin
Pelletier, ana lys te- conseil, et Sylvie Dolbec, adjoin te
admi nis tra ti ve.
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Jean-Pierre Gauthier, président

Représentants – Québec

Mario Gibeault
Directeur géné ral, ges tion du  milieu fores tier et du
déve lop pe ment

Ministère des Ressources natu rel les et de la Faune

Guy Hétu
Directeur géné ral,  région Nord-du-Québec

Ministère des Ressources natu rel les et de la Faune

Daniel Richard
Directeur des affai res régio na les et du sou tien aux 
opé ra tions Énergie-mines-ter ri toi re

Ministère des Ressources natu rel les et de la Faune

Denis Vandal
Directeur de l’exper ti se,  région Nord-du-Québec

Ministère des Ressources natu rel les et de la Faune

Réal Dubé
Représentant régio nal

Conférence régio na le des élus de la Baie-James

Nommé en jan vier 2010 en rem pla ce ment de 
Mme Mireille Brazeau qui avait quit té le Conseil 
au 31 mars 2008.

Représentants – Cris

Isaac Voyageur, vice-pré si dent
Administration régio na le crie

Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

Norman A. Wapachee
Administration régio na le crie

Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

Paul Gull
Administration régio na le crie

Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

Geoff Quaile
Administration régio na le crie

Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

En rem pla ce ment de Benjamin Loon (juin 2009)

Roméo Saganash
Administration régio na le crie

Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee)

En rem pla ce ment de Rhonda Oblin (décem bre 2009)



Statistiques relatives au territoire couvert par le chapitre 3 de l’Entente

Superficie du territoire : 66 036 km2

Population

Communautés cries Communautés allochtones
Mistissini 2 897 Chapais 1 630

Nemaska* 642 Chibougamau 7 563

Oujé-Bougoumou 606 Lebel-sur-Quévillon* 2 729

Waskaganish* 1 864 Matagami* 1 555

Waswanipi 1 473 Municipalité de Baie-James* 1 394

Statistique Canada, Recensement du Canada, 2006.

* À l’extérieur du territoire d’application du chapitre 3

Bénéficiaires du chapitre 3

Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF)
Usines de panneaux 2

Usine de pâtes et papiers 1

Usine de poteaux 1

Usines de sciage et copeaux 10

Contrats d’aménagement forestier (CtAF) 2

Données du MRNF au 31 mars 2010

Ressource forestière et transformation du bois

Ressource forestière Chapitre 3 Québec Proportion
Possibilité forestière*
en mètres cubes (m3) 3 019 900 31 712 100 9,5 %

Attribution*
en mètres cubes (m3) 2 764 800 27 219 500 10,2 %

* Données du Forestier en chef et du MRNF (31 mars 2010)
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LA MISSION

Dans une per spec ti ve de déve lop pe ment dura ble, d’une
meilleu re prise en comp te du mode de vie tra di tion nel
des Cris et d’une par ti ci pa tion des Cris aux dif fé rents
pro ces sus de pla ni fi ca tion et de ges tion des acti vi tés
d’amé na ge ment fores tier, le Conseil a pour mis sion
d’ana ly ser, de sui vre et d’éva luer la mise en œuvre du

volet fores te rie de l’Entente concer nant une nou vel le
rela tion entre le gou ver ne ment du Québec et les Cris
du Québec, et de faire les recom man da tions néces sai res
aux par ties concer nées afin d’assu rer le res pect des
mesu res et de l’esprit de cette Entente.
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LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES

Le plan stra té gi que du Conseil Cris-Québec sur la fores te rie est fondé sur qua tre gran des orien ta tions qui gui dent ses inter ven tions.

Orientation stra té gi que 1 Résultats/Indicateur 5 ans

Le Conseil s’acquit te de son man dat tel qu’il est sti pu lé à l’Entente L’Entente est res pec tée, le régi me fores tier adap té est mis en place 
dont l’objec tif prin ci pal est de sui vre la mise en place d’un régi me et la contri bu tion du Conseil est appré ciée.
fores tier adap té. Il voit à met tre en place les  moyens néces sai res 
pour résou dre les pro blè mes et gérer les  conflits.

Orientation stra té gi que 2 Résultats/Indicateur 5 ans

Le Conseil se dote des  moyens et  outils néces sai res afin de sui vre Le Conseil a démon tré de la  rigueur dans le suivi de l’Entente et
et d’éva luer le res pect de l’Entente et la mise en place d’un régi me dans sa mise en œuvre.
fores tier adap té. Il met aussi en place les  moyens  requis pour sui vre 
l’évo lu tion de la forêt.

Orientation stra té gi que 3 Résultats/Indicateur 5 ans

Le Conseil voit à éva luer les  besoins et l’infor ma tion per ti nen te Les connais san ces de base sont dis po ni bles et acces si bles et les 
néces sai re pour s’acquit ter de ses res pon sa bi li tés et de cel les des mem bres des GTC ont reçu la for ma tion appro priée.
mem bres des GTC, et prend les mesu res appro priées.

Orientation stra té gi que 4 Résultats/Indicateur 5 ans

Le Conseil se fait connaî tre des inter ve nants, expli que son man dat, Le Conseil est connu ainsi que son  action et ses réali sa tions.
com mu ni que l’infor ma tion et inter vient s’il est  requis pour assu rer la Il contri bue acti ve ment à favo ri ser la concer ta tion des inter ve nants.
concer ta tion des inter ve nants concer nés par l’Entente.
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RÉSULTATS

Préambule
Le plan stra té gi que du Conseil comp te qua tre gran des orien ta tions, soit le fonc tion ne ment du Conseil et la pro duc tion
d’avis, le suivi de la mise en œuvre du régi me fores tier adap té, l’effi ca ci té des méca nis mes de mise en œuvre de
l’Entente et la com mu ni ca tion avec les inter ve nants concer nés.

Les acti vi tés défi nies au plan de tra vail 2009-2010 du Conseil ont été déter mi nées afin de sou te nir cha cu ne des
orien ta tions éta blies au plan stra té gi que. Six prio ri tés d’action ont été défi nies pour l’année d’opé ra tion 2009-2010, soit :

• Assurer le déve lop pe ment et la mise en œuvre des
sui vis au bilan du régi me fores tier adap té ;

• Revoir les pla ni fi ca tions stra té gi que et finan ciè re du
Conseil, dans le contex te du bilan et de la réfor me du
régi me fores tier qué bé cois ;

• Produire un avis aux par ties sur le nou veau régi me
fores tier qué bé cois ;

• Assurer la for ma tion conti nue des grou pes de tra vail
 conjoints ;

• Renforcer les com mu ni ca tions rela ti ves au régi me
fores tier adap té ;

• Assurer la mise en œuvre du plan d’action de déve -
lop pe ment dura ble du Conseil.

Les sec tions qui sui vent font état des résul tats de l’année.
Elles sont pré sen tées sui vant les qua tre orien ta tions
stra té gi ques du Conseil et les acti vi tés pré vues à son
plan d’action.

Orientation 1
Le Conseil s’acquit te de son man dat tel qu’il est sti pu lé à l’Entente. Les pro blè mes sont réso lus et les  conflits gérés.

Indicateur cinq ans : L’Entente est res pec tée, le régi me fores tier adap té est mis en place et la contri bu tion du Conseil
est appré ciée.

1.1 Les réunions du Conseil

L’Entente pré voit qu’à moins que les mem bres en convien nent
autre ment, le Conseil doit se  réunir au moins six fois par
année. Au cours de l’année d’opé ra tion 2009-2010, les
mem bres ont tenu cinq ren con tres, dont seu le ment qua tre
sont consi dé rées offi ciel les. En effet, le quo rum de la
réuni on néces si tant la par ti ci pa tion d’un mini mum de trois
repré sen tants de cha cu ne des par ties, une des ren con tres
a dû être consi dé rée comme non offi ciel le puis que la
par ti ci pa tion mini ma le des mem bres n’y a pas été satis fai te.

Deux ren con tres ont été  tenues à Chibougamau, deux
 autres ont eu lieu à Québec, alors qu’une réuni on a eu cours
dans le cadre d’une confé ren ce télé pho ni que. Notons que
le Conseil favo ri se la tenue de ren con tres sur le ter ri toi re
de l’Entente. En dépit de démar ches effec tuées, faute de
dis po ni bi li té à des dates don nées, aucu ne ren con tre n’a
cepen dant pu être tenue dans une com mu nau té crie.

Tel que prévu à la poli ti que de fonc tion ne ment du Conseil,
les docu ments pré pa ra toi res aux ren con tres ont tou jours
été trans mis aux mem bres en res pect de la pro cé du re
et du temps impar ti à la poli ti que. Les ren con tres ont été
 tenues dans un cli mat cons truc tif et les sui vis appro priés
ont été assu rés.

Au cours de l’année 2009-2010, les mem bres ont adop té
13 réso lu tions liées au fonc tion ne ment des ren con tres du

Conseil, 5 réso lu tions rat ta chées à des  actions spé ci fi ques
et 41  actions décou lant de dif fé rents dos siers trai tés par
le Conseil. Précisons ici que l’ensem ble des réso lu tions
pri ses ont été adop tées à l’una ni mi té.

Afin d’appuyer les mem bres dans le suivi des  actions
conve nues au cours des ren con tres, un outil de suivi des
 actions et des réso lu tions du Conseil a été déve lop pé.
Cet outil est gran de ment appré cié des mem bres. Il est tenu
à jour par le secré ta riat et est acces si ble aux mem bres, en tout
temps, sur le cen tre de réfé ren ce du Conseil sur le Web.

Lors du bilan des acti vi tés et des opé ra tions du Conseil
pour l’année 2008-2009, les mem bres ont dis cu té de
la pro blé ma ti que de la non-par ti ci pa tion récur ren te de
cer tains mem bres de l’orga ni sa tion. Ils  avaient alors conve nu
d’amen der la poli ti que du Conseil por tant sur les  règles
de fonc tion ne ment afin de se doter de mesu res défi nis sant
la par ti ci pa tion mini ma le atten due d’un mem bre du Conseil.
Les dis po si tions à pren dre, dans le cas où la par ti ci pa tion
d’un mem bre ne ren con tre rait pas ce mini mum,  devaient
aussi y être défi nies. Au cours de l’année, un pro jet
d’amen de ment en ce sens a été déve lop pé et, lors de
la réuni on du Conseil de novem bre 2009, les mem bres
ont adop té à l’una ni mi té l’amen de ment appor té aux
 règles géné ra les de fonc tion ne ment de l’orga ni sa tion.
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1.2 Les activités du Conseil et de son secrétariat

En mars 2009, le Conseil s'est doté d’une pla ni fi ca tion
finan ciè re et d'un plan d'action défi nis sant les acti vi tés
prin ci pa les pré vues pour l’année d’opé ra tion 2009-2010.
Le Conseil assu re un  étroit suivi des dif fé rents dos siers
et, au  besoin, ajus te son  action afin de pren dre en comp te
leur évo lu tion. Il appa raît impor tant ici de pré ci ser que,
parmi les prin ci pa les res pon sa bi li tés qui lui sont  confiées
par les par ties, le Conseil doit faire le suivi, le bilan et
l’éva lua tion de la mise en œuvre des dis po si tions du régi me
fores tier adap té et il doit faire connaî tre à la minis tre ses
pro po si tions, ses pré oc cu pa tions et ses com men tai res sur
 divers élé ments liés à la fores te rie. Plusieurs dos siers sont
ainsi dépen dants des orien ta tions et de l’état d’avan ce ment
de dos siers dont la res pon sa bi li té pre miè re incom be aux
par ties ou à d’autres inter ve nants.

L’une des prio ri tés du Conseil de la pré sen te année était de
fina li ser l’impor tant exer ci ce lié à la réali sa tion du pre mier
bilan du régi me fores tier adap té et d’assu rer le déve lop pe -
ment et la mise en œuvre des sui vis au bilan. Le Conseil
a com plé té, à l’autom ne 2009, ce pre mier bilan réali sé
en étroi te col la bo ra tion avec les inter ve nants impli qués
dans la mise en œuvre de cette enten te. Le Conseil a par
la suite assu ré sa dif fu sion  auprès des par ties signa tai res
de l’Entente et de plu sieurs  autres inter ve nants impli qués
dans le régi me fores tier adap té.

Afin d’assu rer le déve lop pe ment et la mise en œuvre
de sui vis aux  enjeux et aux pis tes de recom man da tions
pré sen tés au bilan, le Conseil a mis en place un comi té de
suivi dont il coor don ne les acti vi tés qui se pour sui vront
au cours de la pro chai ne année.

Tout au long de l’année, un  étroit suivi a été appor té à
l’impor tant dos sier du pro jet de refon te du régi me fores tier
qué bé cois, et ce, tout par ti cu liè re ment en fonc tion de
son appli ca tion poten tiel le sur le ter ri toi re de la Paix des
bra ves. Ainsi, à cha cu ne des ren con tres, des repré sen tants
minis té riels ont été appe lés à faire le point sur l’évo lu tion
du pro jet et à pré sen ter les orien ta tions et le conte nu de
dif fé rents élé ments qui sont à la base même du pro jet de
refon te. Les élé ments dis cu tés ont porté sur la stra té gie
et le règle ment sur l’amé na ge ment dura ble des  forêts,
sur l’amé na ge ment éco sys té mi que et sur le cal cul de
la pos si bi li té fores tiè re pour la pério de 2013-2018. Le
déve lop pe ment de ce dos sier a tou te fois été plus lent
que ce qui avait été prévu en début d’année, ce qui a
limi té l’inter ven tion du Conseil en matiè re de par tage
de l’infor ma tion.

Plusieurs pré sen ta tions et échan ges sur dif fé rents pro jets
ou pro gram mes liés au sec teur fores tier du ter ri toi re de
l’Entente ont aussi eu cours. Les dos siers trai tés ont entre
 autres porté sur les pro gram mes d’inves tis se ment syl vi co le
et de bio mas se, sur un pro jet d’amé na ge ment en fonc tion
du cari bou fores tier et sur le por trait de l’enfeuille ment
du ter ri toi re.

L’ana ly se des modi fi ca tions appor tées aux plans géné raux
d’amé na ge ment fores tier 2008-2013 du ter ri toi re et la
trans mis sion d’avis à la minis tre sur ces modi fi ca tions ont
aussi été parmi les prin ci pa les acti vi tés du Conseil au
cours de l’année 2009-2010.

La mise en œuvre de cer tai nes des acti vi tés inscri tes au
plan d’action  annuel du Conseil, dont cel les liées à la
révi sion des orien ta tions stra té gi ques et aux com mu ni ca -
tions, a dû être repor tée à la pro chai ne année en rai son,
entre  autres, de l’adop tion tar di ve du bilan de la mise en
œuvre du régi me fores tier adap té et de l’évo lu tion du
pro jet de refon te du régi me fores tier qué bé cois.

La gestion des conflits

Dans le cadre de leurs acti vi tés, les mem bres du Conseil
por tent une étroi te atten tion aux situa tions pou vant résul ter
en des  conflits d’usage. L’Entente pré voit des dis po si tions
spé ci fi ques à la ges tion de  conflits liés à la pla ni fi ca tion
fores tiè re. Cependant, pré ala ble ment à la mise en œuvre
de ces dis po si tions, qui n’impli quent pas direc te ment le
Conseil, les mem bres du Conseil sont à l’occa sion appe lés
par les repré sen tants des par ties à pren dre connais san ce
de  conflits don nés et à en dis cu ter. Par leurs échan ges
et leurs  actions, les mem bres favo ri sent la média tion.

Au cours de l’année, deux  conflits d’usage spé ci fi ques
ont été por tés à l’atten tion des mem bres du Conseil.

Le pre mier dos sier a vu le jour dans le cadre de la modi -
fi ca tion des PGAF 2008-2013 des UAF 86-65 et 86-66.
Le liti ge por tait sur des ques tions rela ti ves à l’accès au
ter ri toi re, dont la cons truc tion de deux ponts sur la riviè re
Broadback. En avril 2009, après avoir tenté une média tion
du  conflit avec les inter ve nants concer nés, le grou pe de
tra vail  conjoint de Waswanipi trans met tait à la minis tre
des Ressources natu rel les et de la Faune, confor mé ment
aux dis po si tions de l’Entente, une deman de de conci lia tion
du  conflit d’usage qui avait cours.
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Au cours de la même pério de et en marge du pro ces sus
de réso lu tion de  conflit du régi me fores tier adap té, les
par ties conve naient d’une enten te hors cour concer nant
l’appli ca tion de la pro cé du re d’éva lua tion et d’exa men des
 impacts envi ron ne men taux et  sociaux du cha pi tre 22 de
la Convention de la Baie-James et du Nord qué bé cois.
Par cette enten te, les rou tes et les infras truc tures concer nées
par la deman de de conci lia tion deve naient assu jet ties
au pro ces sus d’éva lua tion et d’exa men des  impacts. De
plus, les par ties  avaient alors conve nu de sus pen dre la
pro cé du re de conci lia tion rat ta chée aux pla ni fi ca tions
fores tiè res tant que l’éva lua tion condui te sous le cha pi tre 22
de la Convention ne  serait pas com plé tée.

En consi dé ra tion de cette enten te, le Conseil a conve nu
de sui vre l’évo lu tion du dos sier des rou tes et, au  besoin,
assu re ra le res pect de la pro cé du re de conci lia tion défi nie
à l’Entente.

Le  second dos sier conflic tuel por tait sur la réali sa tion de
tra vaux d’éclair cie pré com mer cia le, dans un ter ri toi re
d’inté rêt fau ni que par ti cu lier de l’aire de trap pe W-25B.
À la suite de ren con tres de par ti ci pa tion et de média tion
impli quant le maî tre de trap pe, le man da tai re concer né,
les mem bres du grou pe de tra vail  conjoint concer nés et les
coor don na teurs des GTC, des mesu res d’har mo ni sa tion ont
été conve nues. Ainsi, dans le but d’har mo ni ser les acti vi tés
d’amé na ge ment fores tier et les acti vi tés tra di tion nel les,
cer tains sec teurs d’inté rêt fau ni que ont été sous traits des
sec teurs d’éclair cie pré com mer cia le initia le ment pla ni fiés.

Des repré sen tants de la par tie crie ont porté le dos sier à
l’atten tion des mem bres du Conseil alors qu’ils rece vaient
des indi ca tions à l’effet que l’enten te d’har mo ni sa tion
conve nue était remi se en ques tion par le minis tè re et
que la pos si bi li té d’accor der un per mis d’inter ven tion au
béné fi ciai re, dans les sec teurs sous traits au trai te ment,
était à nou veau envi sa gée.

Par son  action, le Conseil a amené les repré sen tants des
par ties à dis cu ter des sui vis à accor der aux mesu res
d’har mo ni sa tion conve nues, de même que des pro ces sus
de l’Entente rat ta chés à la défi ni tion de mesu res d’har mo -
ni sa tion et au règle ment des dif fé rends.

Le Conseil a assu ré le suivi du dos sier et le res pect des
dis po si tions pré vues à l’Entente. Suivant son inter ven tion,
la deman de de conci lia tion a été évi tée et les par ties ont
conve nu d’une enten te.

La gestion de l’information du Conseil

Depuis la créa tion du Conseil, une atten tion par ti cu liè re
est accor dée à la ges tion de l’infor ma tion de l’orga ni sa tion.
Des pro cé du res don nées sont appli quées, mais n’étaient
jusqu’à main te nant pas consi gnées à l’inté rieur d’une
poli ti que glo ba le de ges tion de l’infor ma tion. L’une des
prio ri tés admi nis tra ti ves de la pré sen te année  visait donc à
doter le Conseil d’une poli ti que de ges tion de l’infor ma tion.

En jan vier 2010, les mem bres ont adop té à l’una ni mi té
la hui tiè me poli ti que du Conseil, laquel le porte sur les
dif fé rents  aspects de la ges tion de l’infor ma tion de l’orga -
ni sa tion. Les  sujets abor dés dans cette poli ti que ont trait
à l’accès aux docu ments, à la sécu ri té de l’infor ma tion,
à la com mu ni ca tion de l’infor ma tion et à la ges tion
docu men tai re du Conseil.

L’aspect financier des opérations du Conseil

Le finan ce ment des acti vi tés du Conseil et de son secré -
ta riat est assu ré à parts éga les par les par ties signa tai res
de l’Entente. En res pect de leurs obli ga tions, les par ties
ver sent au Conseil leur contri bu tion annuel le res pec ti ve,
basée sur l’enten te de contri bu tion en  vigueur. Au  besoin,
une réser ve de fonds, cons ti tuée à la créa tion du CCQF,
est aussi dis po ni ble pour com bler les  besoins finan ciers
du Conseil.

En début d’année, les mem bres du Conseil ont conve nu
d’une pla ni fi ca tion bud gé tai re qui pre nait en comp te les
dif fé ren tes acti vi tés et obli ga tions de l’orga ni sa tion pour
2009-2010, de même que les pla ni fi ca tions finan ciè res
anté rieu res.

La ges tion finan ciè re du Conseil a été réali sée dans le
res pect de la pla ni fi ca tion adop tée. Les contri bu tions des
par ties ont été assu rées et aucun  recours à la réser ve du
Conseil n’a été  requis pour finan cer les opé ra tions annuel les
de l’orga ni sa tion.

Les états finan ciers conden sés de l’année d’opé ra tion
2009-2010 du Conseil sont pré sen tés à la page 33 du
pré sent rap port, alors que la ver sion com plè te de ces
états est dis po ni ble sur le site Internet du Conseil au
www.ccqf-cqfb.ca/fr/0302_rapports_annuels.html.

La ges tion du Conseil, tant sur le plan de ses acti vi tés et de
ses res sour ces humai nes que sous ses  aspects finan ciers,
a été effec tuée avec  rigueur, et ce, dans le res pect des
poli ti ques de l’orga ni sa tion. Les mem bres du secré ta riat du
Conseil ont été direc te ment impli qués dans la pla ni fi ca tion,
la ges tion et le déve lop pe ment des dif fé rents dos siers
trai tés par les mem bres du Conseil.

http://www.ccqf-cqfb.ca/fr/0302_rapports_annuels.html
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L’une des prin ci pa les res pon sa bi li tés du Conseil est de
faire connaî tre à la minis tre des Ressources natu rel les et
de la Faune les pro po si tions, les pré oc cu pa tions et les
com men tai res en lien avec les lois, règle ments, poli ti ques,
pro gram mes, gui des, direc ti ves, instruc tions, etc., liés à la
fores te rie. L’Entente pré voit aussi que, dans le cadre du
pro ces sus d’appro ba tion des plans géné raux d’amé na -
ge ment fores tier, le Ministère doit sou met tre les plans et
leurs modi fi ca tions au Conseil pour révi sion, pré ala ble ment
à leur appro ba tion.

La refonte du régime forestier québécois

Au début de l’année 2008, le gou ver ne ment du Québec
annon çait, par la publi ca tion du Livre vert La forêt pour
cons trui re le Québec de  demain, son inten tion de renou -
ve ler la ges tion des  forêts qué bé coi ses. Le Conseil avait
alors avisé le minis tre de l’épo que que les dif fé rents
 aspects d’un tel pro jet  devaient être exa mi nés dans le
cadre de la Paix des bra ves et, plus spé ci fi que ment, de
son régi me fores tier adap té. Depuis lors, le dos sier de la
refon te du régi me fores tier qué bé cois est au cœur des
acti vi tés et des sui vis du Conseil.

En juin 2009, le minis tre des Ressources natu rel les et
de la Faune a dépo sé à l’Assemblée natio na le le pro jet
de loi sur l’occu pa tion du ter ri toi re fores tier. Au cours
des mois qui ont suivi, ce pro jet de loi a fait l’objet d’une
réécri ture pour deve nir le pro jet de loi sur l’amé na ge ment
dura ble du ter ri toi re fores tier.

Ainsi, en novem bre 2009, une étape impor tan te du pro jet
de refon te était fran chie avec le dépôt, à l’Assemblée
natio na le, du pro jet de loi sur l’amé na ge ment dura ble du
ter ri toi re fores tier. Ledit pro jet pré voyait une dis po si tion par
laquel le le gou ver ne ment s’engageait à poursuivre des
discussions avec la partie crie dans le but d’harmoniser
l’Entente et le nouveau régime forestier, en consi dé rant
les recom man da tions du Conseil à cet égard.

Appuyé de son conseil, le pré si dent a alors trans mis à la
minis tre des com men tai res par les quels il a rap pe lé la
néces si té de met tre en place, dans les plus brefs  délais, des
 tables de dis cus sion et de négo cia tion  visant à har mo ni ser
le pro jet de loi et le régi me fores tier adap té.

Le 1er avril 2010, la Loi sur l’amé na ge ment dura ble du
ter ri toi re fores tier a été sanc tion née. Tel qu’il est sti pu lé
dans cette loi, sui vant l’évo lu tion de la négo cia tion des
par ties, le Conseil sou met tra aux par ties, au  besoin, son
avis sur l’impor tan te négo cia tion qui devra être entre pri se.

1.3 Les avis du Conseil aux parties

Le premier bilan de la mise en œuvre du régime
forestier adapté

Au cours des der niè res  années, le Conseil et son secré ta riat
ont tra vaillé en étroi te col la bo ra tion avec les par ties et
plu sieurs inter ve nants afin de réali ser un pre mier bilan
de la mise en œuvre du régi me fores tier adap té. Ce bilan,
qui cou vre la pério de de  février 2002 à mars 2008,  inclut
une ana ly se  détaillée de la mise en œuvre de cha cun
des arti cles du régi me fores tier adap té de même que des
 points de vue des prin ci paux inter ve nants liés à cette
mise en œuvre.

Les résul tats de l’ana ly se  détaillée mon trent que la très
gran de majo ri té des dis po si tions sur la fores te rie a été
appli quée. Dans cette pre miè re pério de de mise en œuvre
de l’Entente, les par ties ont fait preu ve de sou ples se
et d’initia ti ves afin d’assu rer la mise en place du régi me
fores tier adap té et son fonc tion ne ment, en res pect de
l’esprit de l’Entente.

D’autre part, une tour née des inter ve nants a été réali sée
et  visait, entre  autres, à éva luer leur satis fac tion. D’un point
de vue géné ral, les inter ve nants se dis ent majo ri tai re ment
satis faits de l’effort  déployé par tous et ils ont sou li gné
la bonne foi des par ties. Ils ont recon nu cette volon té
com mu ne comme un  aspect posi tif per met tant de bâtir,
petit à petit, une rela tion de confian ce et ainsi un par te -
na riat via ble. Les inter ve nants ne remet tent pas en ques tion
l’Entente dans sa glo ba li té. Ils espè rent tou te fois une
amé lio ra tion de son appli ca tion de façon conti nue.

Dans le but d’orien ter les par ties dans leurs  actions
ulté rieu res au  regard de la mise en œuvre du régi me
fores tier adap té, une inté gra tion des cons tats pro ve nant de
l’ana ly se  détaillée et de la tour née a per mis de pro po ser
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une liste d’enjeux prio ri tai res à  cibler selon une per spec ti ve
d’amé lio ra tion conti nue. Ainsi, le bilan sug gè re que la
gou ver nan ce des GTC  devrait être éva luée afin notam ment
que les mem bres des GTC puis sent béné fi cier davan tage
de for ma tion, d’enca dre ment, de sou tien, de res sour ces
et de finan ce ment pour assu mer leur impor tant man dat.
Le bilan fait aussi res sor tir toute l’impor tan ce de four nir des
direc ti ves clai res et les  intrants  requis en temps oppor tun
afin que les pro ces sus d’éla bo ra tion, de consul ta tion et
d’appro ba tion des plans d’amé na ge ment fores tier  soient
opti mi sés. En ce sens, des pla ni fi ca teurs fores tiers ont
indi qué leur incom pré hen sion ou leur peu de connais -
san ces de cer tai nes direc ti ves gou ver ne men ta les et  outils
d’aide à la pla ni fi ca tion ren dus dis po ni bles tar di ve ment tels
l’objec tif de pro tec tion et de mise en  valeur de la forêt
(OPMV) 11 ou le « guide d’aide à la pla ni fi ca tion fores tiè re »
des plans géné raux d’amé na ge ment fores tier. Il a aussi
été rele vé qu’il est pri mor dial d’assu rer une meilleu re
infor ma tion des maî tres de trap pe sur les méca nis mes
de l’Entente et sur le rôle qu’ils doi vent jouer dans la mise
en œuvre du régi me fores tier adap té. Le bilan indi que
par  ailleurs la néces si té d’envi sa ger des initia ti ves plus
sou te nues en ter mes de suivi des moda li tés et des objec tifs
de l’Entente. Enfin, il sou lè ve le sou hait chez plu sieurs
inter ve nants d’assu rer un  meilleur échan ge des infor ma tions
et des don nées de base requi ses dans la mise en œuvre
du régi me fores tier adap té.

C’est avec fier té qu’en décem bre 2009, les mem bres du
Conseil ont trans mis à la minis tre et au grand chef les
résul tats de cet impor tant exer ci ce. Il est ainsi sou hai té
que les cons tats et les recom man da tions pré sen tés  aident
les par ties à orien ter leurs  actions ulté rieu res au  regard
de l’har mo ni sa tion du nou veau régi me fores tier qué bé cois
et du régi me fores tier adap té de l’Entente.

La ver sion com plè te du pre mier bilan de la mise en œuvre
du régi me fores tier adap té de même que les ver sions
syn thè se et abré gée peu vent être consul tées sur le site
Internet du Conseil au www.ccqf-cqfb.ca/fr/0303_avis.php.

Les planifications forestières

Au 1er avril 2008, une nou vel le géné ra tion de plans
géné raux d’amé na ge ment fores tier (PGAF), cou vrant la
pério de 2008-2013,  entrait en  vigueur au Québec. Chacun
des quin ze plans du ter ri toi re de l’Entente était alors
basé sur une pos si bi li té fores tiè re qui, sui vant un avis du
Forestier en chef, char gé d’éta blir la pos si bi li té fores tiè re
de l’ensem ble des uni tés d’amé na ge ment fores tier (UAF)
au Québec,  devait être recal cu lée au cours de l’année
2008-2009.

En mai 2008, le Forestier en chef annon çait les résul tats
de la révi sion du cal cul de la pos si bi li té fores tiè re de
cha cu ne des UAF du ter ri toi re. Afin d’assu rer la confor mi té
des PGAF à ces pos si bi li tés fores tiè res révi sées et à leurs
exi gen ces, les béné fi ciai res  furent  instruits, par le minis tè re
des Ressources natu rel les et de la Faune, de pro cé der
à la révi sion des PGAF en cours. Conformément aux
dis po si tions de l’Entente, les modi fi ca tions appor tées ont
été sou mi ses au Conseil pour révi sion. Ainsi, les mem bres
du Conseil ont four ni deux avis à la minis tre au prin temps
2009. Ces avis por taient sur trei ze des quin ze PGAF
modi fiés du ter ri toi re de l’Entente.

Suivant l’ana ly se de cha cun des plans, les mem bres du
Conseil ont trans mis des avis favo ra bles aux modi fi ca -
tions pré sen tées aux dif fé rents plans, tout en for mu lant
cer tai nes recom man da tions spé ci fi ques. Ces recom man -
da tions por taient entre  autres sur la res tric tion de per mis
d’inter ven tion sur cer tai nes por tions du ter ri toi re, sur les
pro blé ma ti ques d’accès au ter ri toi re, sur le pro jet de parc
du patri moi ne cri de la réser ve fau ni que Assinica et sur
l’ajus te ment des pla ni fi ca tions et des per mis  annuels
d’inter ven tion.

À l’autom ne 2009, sui vant la récep tion des avis, la minis tre
a deman dé au Conseil de lui faire part de ses  réflexions
sur des pré oc cu pa tions des Cris por tées à son atten tion et
pré sen tées en  annexe des avis trans mis. En col la bo ra tion
avec les par ties, un grou pe de tra vail a été créé afin de
docu men ter les dif fé ren tes pro blé ma ti ques trai tées. Le
tra vail du grou pe se pour suit et un avis sera trans mis à
la minis tre au début de la pro chai ne année.

Au prin temps 2010, le Conseil a reçu une deman de
d’avis sur les modi fi ca tions du PGAF d’une qua tor ziè me
unité d’amé na ge ment. Au début de la pro chai ne année,
l’ana ly se des modi fi ca tions sera com plé tée et un avis à
la minis tre sui vra.

http://www.ccqf-cqfb.ca/fr/0303_avis.php
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Un seul des quin ze plans du ter ri toi re  devant faire l’objet
de modi fi ca tions en rai son des nou veaux résul tats de la
pos si bi li té fores tiè re n’a tou jours pas été modi fié. Dès
que le Conseil rece vra les modi fi ca tions de ce plan, il
en fera la révi sion et trans met tra un avis à la minis tre,
confor mé ment à son man dat.

Adaptation de processus et simplification 
forestière

Outre les avis liés à la révi sion des PGAF, le Conseil a
trans mis à la minis tre et au grand chef une cor res pon dan ce
par laquel le il infor mait les par ties qu’il était favo ra ble à la
mise en œuvre de deux pro po si tions spé ci fi ques pré sen tées
par le minis tè re des Ressources natu rel les et de la Faune.

La pre miè re recom man da tion por tait sur la trans mis sion
des modi fi ca tions appor tées aux PGAF aux grou pes de
tra vail  conjoints. Au début 2009, afin d’assu rer l’entrée
en  vigueur, au 1er avril 2009, de pla ni fi ca tions fores tiè res
pre nant en comp te les modi fi ca tions décou lant de la
révi sion de la pos si bi li té fores tiè re, le pro ces sus d’appro -
ba tion des modi fi ca tions appor tées aux PGAF 2008-2013
 devait être réali sé à l’inté rieur d’un échéan cier serré.
Ainsi, afin que les mem bres des GTC puis sent pro dui re leur
rap port d’ana ly se dans les  meilleurs  délais, le Conseil a
 appuyé la requê te du MRNF à l’effet que les GTC reçoi vent
copie des modi fi ca tions appor tées dès que les plans
 étaient décla rés confor mes en vertu des dis po si tions
du cha pi tre 3 de l’Entente et que dès lors une pério de de
30 jours leur soit accor dée pour pro dui re leur rap port.

Le Conseil a de plus recom man dé que les mem bres
des GTC  soient tenus infor més des modi fi ca tions ou
ajus te ments ulté rieurs.

La secon de recom man da tion s’inscri vait dans un cadre
d’évo lu tion du régi me fores tier adap té. Au cours de l’année
2008-2009, le Ministère a amor cé une démar che  visant
à sim pli fier cer tai nes nor mes et pro cé du res admi nis tra ti ves
liées à la ges tion des  forêts qué bé coi ses. Dans le cadre
de cet exer ci ce, les par ties ont dis cu té de l’appli ca tion de
cer tai nes des mesu res pro po sées par le gou ver ne ment
dans le contex te du ter ri toi re de la Paix des bra ves. Les
par ties signa tai res de l’Entente ayant conve nu que le
régi me fores tier appli ca ble au ter ri toi re  allait évo luer, les
mem bres du Conseil ont avisé les par ties qu’ils  appuyaient
la pro po si tion du Ministère à l’effet que des trai te ments
de cou pes par tiel les pou vaient être réali sés sur le ter ri toi re
de l’Entente et que les sec teurs trai tés  devraient être
sta tis ti que ment comp ta bi li sés sui vant l’appro che pré sen tée
à la pro po si tion du Ministère.

Désastres naturels

En début d’année, le Conseil avait prévu sou met tre un
avis aux par ties sur une enten te rela ti ve à l’appro che de
ges tion des dés as tres natu rels. Les par ties n’ayant pas
fina li sé l’enten te inté ri mai re qu’elles ont conve nu de
 revoir, le Conseil n’a pas pro duit d’avis dans ce dos sier.

Notons ici que l’ensem ble des avis pro duits peut être
consul té sur le site Internet du Conseil à l’adres se
www.ccqf-cqfb.ca/fr/0303_avis.php.

Suivant le dépôt du pre mier bilan de la mise en œuvre
du régi me fores tier adap té, le Conseil a mis en place un
grou pe de tra vail com po sé de repré sen tants des par ties
et de mem bres du secré ta riat afin de dis cu ter des dif fé rents
 enjeux et des pis tes de recom man da tions pré sen tés au
bilan et d’éta blir les prio ri tés.

Dans un contex te où les par ties s’apprê tent à entre pren dre
des dis cus sions dans le but d’har mo ni ser le nou veau
régi me fores tier qué bé cois et le régi me fores tier adap té,
il est appa ru évi dent que cer tains des  enjeux défi nis au
bilan  seraient trai tés par les par ties dans le cadre de leurs
dis cus sions. Dans ce contex te, il a été conve nu que l’une
des prio ri tés d’action du grou pe de tra vail  devait être liée
aux cons tats, aux  enjeux et aux recom man da tions rat ta chés
aux grou pes de tra vail  conjoints qui sont au cœur de la
mise en œuvre de l’Entente.

1.4 Des suivis découlant du bilan

Au prin temps 2011, une ren con tre avec les mem bres de
ces grou pes per met tra de dis cu ter des  enjeux et  besoins
défi nis au bilan, de même que des  actions  visant à les
 appuyer dans l’accom plis se ment de leur man dat. D’autres
prio ri tés, tel les que la néces si té de défi nir et d’éta blir conjoin -
te ment les sui vis néces sai res pour mesu rer l’attein te des
objec tifs du cha pi tre 3 de l’Entente, de même que le  besoin
de met tre en place un sys tè me d’échan ge d’infor ma tions
per met tant aux inter ve nants de l’Entente de dis po ser d’un
accès per ma nent et à jour à diver ses infor ma tions du
régi me fores tier adap té, ont été éta blies et  feront l’objet
de déve lop pe ment au cours de la pro chai ne année.

http://www.ccqf-cqfb.ca/fr/0303_avis.php
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Dès la pre miè re année de créa tion du Conseil, l’orga ni -
sa tion s’est dotée d’un plan stra té gi que quin quen nal. Au
cours des  années qui ont suivi, les mem bres ont appor té
des ajus te ments  mineurs aux orien ta tions stra té gi ques
du Conseil.

Pour 2009-2010, consi dé rant le contex te de la négo cia tion
entre les par ties liée à la refon te du régi me fores tier qué -
bé cois et aux ajus te ments pro ba bles au régi me fores tier
adap té, les mem bres  avaient conve nu de main te nir les

1.5 Le plan stratégique quinquennal du Conseil

orien ta tions en  vigueur jusqu’à ce que les inci den ces
de cette refon te sur le régi me fores tier adap té  soient
mieux  connues.

La nou vel le Loi sur l’amé na ge ment dura ble du ter ri toi re
fores tier n’ayant été adop tée qu’au prin temps 2010, les
mem bres ont conve nu de pour sui vre à nou veau leur
tra vail en fonc tion des orien ta tions stra té gi ques initia les
et de repor ter à une année ulté rieu re, sui vant les négo cia -
tions à venir, la révi sion glo ba le des orien ta tions du Conseil.

Au prin temps 2009, le Conseil a adop té son pre mier
plan d’action de déve lop pe ment dura ble. Au cours de
l’année 2009-2010, dif fé ren tes acti vi tés du plan d’action
 visant à assu rer une inté gra tion  accrue des prin ci pes et
pré oc cu pa tions de déve lop pe ment dura ble dans les

1.6 Des actions liées au plan d’action de développement durable

 actions du Conseil et de son secré ta riat ont été  initiées.
Tel que prévu à la Loi sur l’amé na ge ment dura ble, une
sec tion dis tinc te por tant sur la mise en œuvre du plan
d’action de déve lop pe ment dura ble est pré sen tée dans
le pré sent rap port.
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Orientation 2
Des méca nis mes de suivi de l’Entente et de l’évo lu tion de la forêt sont mis en place.

Indicateur cinq ans : Le Conseil a démon tré de la  rigueur dans le suivi de l’Entente et dans sa mise en œuvre.

2.1 Le régime forestier adapté et la refonte du régime forestier québécois

En  février 2008, le gou ver ne ment du Québec annon çait
sa volon té de renou ve ler la ges tion des  forêts du Québec.
Le Livre vert alors  publié repré sen tait une pre miè re étape
de l’impor tant pro jet de refon te du régi me fores tier
qué bé cois.

Les objec tifs et orien ta tions du Livre vert ont par la suite
été pré ci sés dans un docu ment de tra vail, puis tra duits
dans un pro jet de loi sur l’occu pa tion du ter ri toi re fores tier,
dépo sé à l’Assemblée natio na le en juin 2009. Les ajus -
te ments et modi fi ca tions appor tés à ce pro jet de loi ont
 conduit au dépôt, en novem bre 2009, de la réécri ture
du pro jet de loi 57,  incluant la modi fi ca tion de son titre.
Le 1er avril 2010, la Loi sur l’amé na ge ment dura ble du
ter ri toi re fores tier était sanc tion née. La nou vel le loi entre ra
com plè te ment en  vigueur le 1er avril 2013.

Tout au long de l’évo lu tion de ce dos sier, le Conseil a
effec tué un  étroit suivi du déve lop pe ment des dif fé ren tes
com po san tes du pro jet de refon te, et ce, tout par ti cu liè re -
ment en fonc tion du régi me fores tier adap té en  vigueur
sur le ter ri toi re de l’Entente.

Sur la base de l’infor ma tion dis po ni ble, le secré ta riat
du Conseil a pro cé dé à des ana ly ses du régi me fores tier
adap té en fonc tion du bilan et des modi fi ca tions pro po sées
au régi me fores tier qué bé cois. Certains des élé ments
explo rés ont été par ta gés avec le Conseil ou, dans le cadre de
ren con tres de tra vail, avec des repré sen tants des par ties.

Le Conseil a éga le ment assu ré un  étroit suivi de l’évo lu tion
des dos siers de la refon te du régi me fores tier qué bé cois
et de la négo cia tion de cette refon te entre les par ties. Des
repré sen tants du Ministère ont ren con tré les mem bres du
Conseil afin de les infor mer du pro jet de loi 57 ainsi que des
orien ta tions et du conte nu des prin ci paux élé ments qui
sont à la base de ce pro jet de refon te, dont la stra té gie
et le règle ment d’amé na ge ment dura ble des  forêts, le
calen drier glo bal du pro jet de réfor me com mu né ment
appe lé « Objectif 2013 » et l’amé na ge ment éco sys té mi que.

En décem bre 2009, à la suite du dépôt du pro jet de
loi 57 sur l’amé na ge ment dura ble du ter ri toi re fores tier,
le pré si dent a écrit à la minis tre afin de signi fier la volon té

du Conseil de lui four nir au  besoin des avis sur les négo -
cia tions et les modi fi ca tions éven tuel les à appor ter à la
loi et à l’Entente.

En ce qui a trait à l’appli ca tion poten tiel le du nou veau
régi me fores tier sur le ter ri toi re de l’Entente, un arti cle
de la loi pré voit que le gou ver ne ment du Québec et
les Cris du Québec peu vent conve nir de mesu res  visant
l’har mo ni sa tion du nou veau régi me fores tier qué bé cois
avec l’Entente concer nant une nou vel le rela tion entre le
gou ver ne ment du Québec et les Cris du Québec. Des
 tables de négo cia tion sont pré sen te ment en for ma tion
et leurs tra vaux  devraient être  initiés sous peu.

Selon la dis po si tion de la loi, le Conseil sera appe lé à faire
des recom man da tions sur les mesu res qui pour ront être
conve nues afin d’har mo ni ser l’Entente et le nou veau régi me
fores tier. Par  ailleurs, si le gou ver ne ment et les Cris du
Québec n’ont pu conve nir de mesu res trans itoi res dans
le cadre de négo cia tions  visant à modi fier l’Entente, le
Conseil sera appe lé à sou met tre un avis sur le pro jet
de règle ment que le gou ver ne ment du Québec pour ra
édic ter à comp ter du 1er jan vier 2013.

Conformément à son man dat, le Conseil pour sui vra son
 étroit suivi des échan ges qui  auront cours entre les par ties
dans le but d’assu rer, sur le ter ri toi re de l’Entente, la
refon te du régi me fores tier, en res pect des prin ci pes de
l’Entente et en consi dé ra tion des cons tats, des  enjeux et
des recom man da tions pré sen tés au pre mier bilan de la
mise en œuvre du régi me fores tier adap té.

La révision de la possibilité forestière du territoire
de l’Entente

Nonobstant les dis cus sions des par ties sur le nou veau
régi me fores tier, une révi sion des cal culs de la pos si bi li té
fores tiè re sera requi se pour la nou vel le géné ra tion de plans
fores tiers qui entre ront en  vigueur au 1er avril 2013. Le
Forestier en chef a ren con tré les mem bres du Conseil afin
de pré ci ser les orien ta tions du gou ver ne ment concer nant
l’éla bo ra tion des cal culs de la pos si bi li té fores tiè re pour
la pério de 2013-2018 sur le ter ri toi re de l’Entente.
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Dans le cadre de cet exer ci ce de révi sion des cal culs et
en répon se à une deman de du Forestier en chef, le Conseil
a appor té des éclair cis se ments en lien avec l’appli ca tion
de trois moda li tés inhé ren tes au régi me fores tier adap té.
Les élé ments concer nés por tent sur :

1) la déter mi na tion de la super fi cie asso ciée aux ter ri toi res
d’inté rêt par ti cu lier pour les Cris (1 %) ;

2) l’inter pré ta tion de l’arti cle por tant sur le main tien des
 forêts de plus de 90 ans (art. 3.10 et  annexe C2) ;

3) la réali sa tion de cou pes par tiel les sur le ter ri toi re de
la Paix des bra ves.

La répon se for mu lée a été déve lop pée en col la bo ra tion
avec des repré sen tants des par ties et adop tée à l’una ni mi té
par les mem bres. Elle est dis po ni ble sur le site Internet
du Conseil à l’adres se www.ccqf-cqfb.ca/commun/PDF_fr/
46_ReponseauForestierenchef.pdf.

Conformément à son man dat, le Conseil a pro cé dé à la
révi sion des modi fi ca tions appor tées à trei ze des quin ze
plans géné raux d’amé na ge ment fores tier 2008-2013.
Ces modi fi ca tions  étaient requi ses afin de ren dre les
pla ni fi ca tions confor mes aux résul tats et exi gen ces de
la révi sion de la pos si bi li té fores tiè re annon cés par le
Forestier en chef au prin temps 2008.

L’exer ci ce a été réali sé sui vant l’appro che et les prin ci pes
rete nus par le Conseil en  février 2007, lors de la révi sion
de la nou vel le géné ra tion de PGAF  entrée en  vigueur en
avril 2008. Ainsi, l’appro che de révi sion a été basée sur
la recon nais san ce de la res pon sa bi li té spé ci fi que des
prin ci paux inter ve nants (MRNF, GTC et CCQF) impli qués
dans la démar che d’appro ba tion des PGAF et sur le res pect
de qua tre prin ci pes de base, soit la confor mi té des plans
aux attri bu tions fores tiè res par UAF ; le res pect des
instruc tions et  lignes direc tri ces ; l’inté gra tion de l’infor -
ma tion crie ; et la consul ta tion adé qua te des maî tres de
trap pe. Les résul tats de la révi sion des modi fi ca tions des
plans ont été trans mis à la minis tre et se sont tra duits en
deux avis favo ra bles pour l’ensem ble des plans pré sen tés,
pour lesquels cer tai nes recom man da tions spé ci fi ques
 étaient pré ci sées.

En fin d’année, les modi fi ca tions d’un qua tor ziè me plan
ont été trans mi ses au Conseil pour avis. L’ana ly se des
modi fi ca tions appor tées à ce plan sera com plé tée au début
de la pro chai ne année d’opé ra tion et l’avis du Conseil
sera ensui te émis.

Un seul des quin ze plans  entrés en  vigueur le 1er avril 2008
néces si te tou jours d’être revu afin d’être confor me aux
résul tats révi sés de la pos si bi li té fores tiè re (UAF 26-61).
Au cours de l’année, le Conseil s’est assu ré que, bien que

le plan n’ait pas enco re été modi fié, les acti vi tés fores tiè res
qui sont pra ti quées sur cette UAF sont réali sées dans le
res pect des résul tats de la nou vel le pos si bi li té fores tiè re.

Au cours de la pro chai ne année, le Conseil assu re ra le
suivi des modi fi ca tions  devant être appor tées à ce plan
afin de le ren dre confor me aux résul tats révi sés de la
pos si bi li té fores tiè re.

2.2 La révision des modifications aux plans généraux d’aménagement forestier

http://www.ccqf-cqfb.ca/commun/PDF_fr/46_ReponseauForestierenchef.pdf
http://www.ccqf-cqfb.ca/commun/PDF_fr/46_ReponseauForestierenchef.pdf
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La mise en œuvre des dis po si tions de l’Entente sur la
fores te rie impli que deux types de sui vis, soit les sui vis
tech ni ques qui  visent à éva luer le res pect des moda li tés
du régi me fores tier adap té et, à un autre  niveau, les sui vis
 visant à mesu rer l’attein te glo ba le des objec tifs du régi me
fores tier adap té.

Dans le cadre de l’exer ci ce d’éla bo ra tion du pre mier bilan
de la mise en œuvre du régi me fores tier adap té, l’ana ly se
a démon tré que des cri tè res fores tiers et envi ron ne men taux
gui dent les sui vis tech ni ques réali sés dans le cadre de
l’appli ca tion des moda li tés du régi me adap té et de la
réali sa tion des acti vi tés fores tiè res sur le ter ri toi re de
l’Entente. Toutefois, concer nant l’éva lua tion des objec tifs
du régi me fores tier adap té, soit une meilleu re prise en
comp te du mode de vie des Cris, l’inté gra tion  accrue des

pré oc cu pa tions de déve lop pe ment dura ble et la par ti ci -
pa tion des Cris aux dif fé rents pro ces sus de pla ni fi ca tion et
de ges tion de l’amé na ge ment fores tier, il  appert qu’aucun
suivi spé ci fi que n’est pré sen te ment en place.

Au cours des pre miè res  années de l’Entente, les  efforts
ont prin ci pa le ment porté sur la mise en œuvre du régi me
fores tier. Voici main te nant venu le temps d’élar gir les
mesu res de sui vis afin de pou voir mieux éva luer les ges tes
posés et l’attein te des objec tifs du régi me fores tier adap té.
Au cours de la pro chai ne année, pour faire suite aux cons tats
et aux  enjeux défi nis dans le cadre du bilan, le Conseil
col la bo re ra avec les par ties afin d’enri chir les sui vis réali sés
et de per met tre l’éva lua tion des objec tifs de l’Entente
dans une per spec ti ve de déve lop pe ment dura ble.

2.3 Les suivis de l’évolution de la forêt, en considération des objectifs de l’Entente

La pour sui te d’un déve lop pe ment dura ble fait appel à
de nou vel les connais san ces, tant d’un point de vue  social
qu’envi ron ne men tal et éco no mi que. Les par ties signa -
tai res de l’Entente ont conve nu que le régi me fores tier
adap té doit évo luer. Ainsi, le Conseil s’inté res se de près
à l’acqui si tion de connais san ces et plus par ti cu liè re ment à
la déter mi na tion des acti vi tés de recher che qui per met tront
d’orien ter et de sou te nir l’évo lu tion du régi me fores tier
adap té.

Dans le cadre du plan d’action de déve lop pe ment dura ble,
les mem bres ont conve nu que l’un des objec tifs orga ni -
sa tion nels du Conseil  devait être de sou te nir la recher che,

les nou vel les pra ti ques et les tech no lo gies liées à l’attein te
des objec tifs du régi me fores tier adap té de l’Entente.

Au cours de l’année, des mem bres du secré ta riat ont
par ti ci pé à des ren con tres avec des inter ve nants du
 milieu de la recher che. Ils ont explo ré  divers  aspects
liés aux connais san ces et à la recher che, en lien avec le
régi me fores tier adap té. Au cours de la pro chai ne année,
une appro che plus glo ba le et des acti vi tés spé ci fi ques
 seront déve lop pées afin de met tre de l’avant ce sou tien.

2.4 Les besoins de connaissance et de recherche

La cer ti fi ca tion fores tiè re est un pro ces sus de véri fi ca tion
volon tai re des pra ti ques  visant la recon nais san ce des
orga ni sa tions qui amé na gent et uti li sent les res sour ces
fores tiè res d’un ter ri toi re donné selon les prin ci pes de
l’amé na ge ment dura ble des  forêts. Quel que soit le sys tè me
de cer ti fi ca tion pri vi lé gié, son appli ca tion favo ri se une
amé lio ra tion de la façon d’inter ve nir et de gérer un ter ri toi re,
et il est com plé men tai re au régi me fores tier en  vigueur.

Au cours des der niè res  années, la cer ti fi ca tion fores tiè re
des uni tés d’amé na ge ment du ter ri toi re de l’Entente a
pris de l’ampleur. En  février 2010, des repré sen tants de
la par tie crie ont ras sem blé les prin ci paux inter ve nants,
impli qués dans la cer ti fi ca tion FSC (Forest Stewardship

Council) du ter ri toi re, et ont orga ni sé un ate lier de tra vail
 visant à échan ger sur la norme FSC et sur les struc tures,
méca nis mes et inter ve nants impli qués dans la ges tion
fores tiè re sur le ter ri toi re de l’Entente.

C’est avec grand inté rêt que des mem bres du secré ta riat
du Conseil ont par ti ci pé à cet ate lier de tra vail qui a per mis
de met tre en évi den ce les liens  étroits entre les objec tifs
du régi me fores tier adap té et ceux de la cer ti fi ca tion fores -
tiè re. Poursuivant une amé lio ra tion conti nue des pro ces sus
et des  façons de faire, le Conseil comp te conti nuer de
por ter une atten tion par ti cu liè re au déve lop pe ment de
la cer ti fi ca tion fores tiè re sur le ter ri toi re de l’Entente.

2.5 Les programmes de certification forestière et le régime forestier adapté
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Au cours des der niè res  années, des  efforts consi dé ra bles
ont été consen tis par les par ties, en col la bo ra tion avec
le Conseil, au déve lop pe ment d’outils  visant à  appuyer
les maî tres de trap pe, les béné fi ciai res et les mem bres
des grou pes de tra vail  conjoints dans la mise en œuvre
de l’Entente. Ainsi, des pro ces sus de par ti ci pa tion et de
ges tion de  conflits, des car tes ainsi que des gui des d’aide
à la pla ni fi ca tion ont été déve lop pés et ren dus acces si bles
aux inter ve nants concer nés.

L’exer ci ce du bilan et les nom breu ses ren con tres avec
les prin ci paux  acteurs de la mise en œuvre de l’Entente
ont démon tré que, bien que cer tains inter ve nants aient

une bonne connais san ce de ces  outils, il reste du tra vail
à faire afin de favo ri ser une acces si bi li té et une uti li sa tion
 accrues de ces  outils de sou tien à la mise en œuvre du
régi me fores tier adap té.

Dans le cadre des sui vis accor dés au bilan et des prio ri tés
d’action qui ont été défi nies au cours de l’année, le Conseil,
en col la bo ra tion avec les par ties, pour sui vra des acti vi tés
don nées afin de s’assu rer que les  outils déve lop pés sont
à jour et qu’ils sont plei ne ment  connus et uti li sés.

2.6 Les outils de soutien à la mise en œuvre du régime forestier adapté

Orientation 3
Les  besoins de for ma tion et d’infor ma tion de base du Conseil et des GTC sont com blés.

Indicateur cinq ans : Les connais san ces de base sont acces si bles, et les mem bres des GTC ont reçu la for ma tion
appro priée.

3.1 La formation continue des groupes de travail conjoints

Les  besoins de for ma tion des mem bres des grou pes de
tra vail  conjoints ont à nou veau été sou le vés avec les
inter ve nants concer nés, dans le cadre de la réali sa tion du
bilan. L’exer ci ce a per mis de voir que les cons tats réali sés
en 2005 dans le cadre d’un rap port sur le fonc tion ne ment
des GTC demeu rent et que dif fé rents  besoins requiè rent
tou jours d’être com blés afin d’assu rer le plein poten tiel
des mem bres des GTC.

Afin d’appuyer leurs mem bres, dif fé ren tes acti vi tés ont été
orga ni sées par les coor don na teurs des GTC. Le Conseil n’a
col la bo ré à aucu ne for ma tion spé ci fi que des mem bres

des GTC, mais s’est tenu infor mé sur ces for ma tions
par le biais des rap ports des coor don na teurs des GTC
pré sen tés à cha cu ne des ren con tres du Conseil.

Le Conseil encou ra ge les par ties à met tre sur pied de la
for ma tion pour leurs mem bres GTC. Au cours de la
der niè re année, le Conseil a suivi l’évo lu tion du dos sier
 conduit par la par tie crie  visant la mise en place d’un
pro gram me de for ma tion conti nue des repré sen tants cris.
Le Conseil accor de son appui et assu re sa col la bo ra tion
à cette initia ti ve.

Le Conseil n’a col la bo ré à aucu ne acti vi té pré pa ra toi re
des mem bres des GTC aux sui vis des PGAF et des plans
 annuels d’inter ven tion fores tiè re. Cependant, par le biais
de son secré ta riat, le Conseil tra vaille en étroi te col la bo -
ra tion avec les coor don na teurs afin qu’au début 2010,
une ren con tre conjoin te des GTC soit tenue et que les
GTC puis sent faire le point et se pré pa rer adé qua te ment
aux sui vis des acti vi tés fores tiè res.

Les mem bres du Conseil ont suivi la mise en œuvre des
PGAF et PAIF par le biais de rap ports pré sen tés par les
repré sen tants du MRNF, dans le cadre des ren con tres
du Conseil.

3.2 La préparation des groupes de travail conjoints aux suivis des PGAF et des PAIF
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Le cen tre de réfé ren ce acces si ble aux mem bres du Conseil
et des GTC sur le Web a été conçu pour répon dre aux
 besoins d’infor ma tion et d’échan ges. Ce cen tre d’infor ma -
tion est tenu à jour et est fonc tion nel. Les mem bres du
Conseil accè dent régu liè re ment à la sec tion du Conseil.
Pour leur part, les GTC font un usage mini mal du cen tre.

Au cours de l’année, un pro jet  visant la réor ga ni sa tion du
cen tre de réfé ren ce, en fonc tion des  besoins des mem bres
du Conseil, mais aussi des grou pes de tra vail, a été mis
de l’avant. Une pre miè re éva lua tion de la sec tion réser vée

aux mem bres a été  initiée et le pro jet de refon te de cette
sec tion se pour sui vra dans la pro chai ne année.

En ce qui a trait à la sec tion des GTC et à leur  besoin
d’échan ge d’infor ma tion, les par ties ont expri mé un réel
inté rêt à ce qu’un cen tre com mun de don nées et d’infor -
ma tion pro pre à la mise en œuvre de l’Entente soit
déve lop pé. La révi sion du cen tre de réfé ren ce pour rait
être d’une enver gu re autre que celle initia le ment visée.
Le déve lop pe ment du pro jet sui vra donc son cours, en
concer ta tion avec les par ties.

3.3 Le centre de référence

Le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie est un orga nis me
dont la voca tion même est étroi te ment liée au déve lop pe -
ment dura ble. Par ses  actions, le Conseil dési re met tre en
place des modes d’ana ly se et de prise de déci sion assu rant
une prise en comp te des prin ci pes de déve lop pe ment
dura ble dans l’ensem ble des opé ra tions dont le Conseil
est res pon sa ble. De même, les mem bres du Conseil et le
per son nel se sont enga gés à inté grer dans les pra ti ques
et acti vi tés cou ran tes de l’orga ni sa tion des  règles et
moda li tés axées sur un déve lop pe ment dura ble.

Pour ce faire, la sen si bi li sa tion et la for ma tion au déve -
lop pe ment dura ble sont essen tiel les. Au cours de l’année,
les  employés du secré ta riat ont béné fi cié de for ma tion par
le biais de leur par ti ci pa tion à des acti vi tés de sen si bi li -
sa tion et de for ma tion coor don nées par le minis tè re du
Développement dura ble, de l’Environnement et des Parcs
(MDDEP). Une acti vi té spé ci fi que  visant la sen si bi li sa tion
et la for ma tion des mem bres du Conseil était pré vue
mais a dû être repor tée. Elle sera repri se au début de la
pro chai ne année.

3.4 La sensibilisation et la formation au développement durable
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Orientation 4
Le Conseil com mu ni que, se fait connaî tre et assu re la concer ta tion.

Indicateur cinq ans : Le Conseil est connu, ainsi que son  action et ses réali sa tions. Il contri bue acti ve ment à favo ri ser la
concer ta tion des inter ve nants.

4.1 Les communications du Conseil

Dans le contex te des sui vis à accor der au bilan et celui
de la négo cia tion des par ties dans le cadre de la refon te
du régi me fores tier, le Conseil a jugé que les  efforts de
com mu ni ca tion  devaient être concen trés sur la dif fu sion
des résul tats du bilan de la mise en œuvre de l’Entente.

Au cours de l’année, dif fé ren tes occa sions de com mu ni -
ca tion ont été sai sies avant même que le bilan ne soit
 publié. Le pré si dent du Conseil a fait deux pré sen ta tions
por tant sur le régi me fores tier adap té et sur le bilan de
la mise en œuvre. Il a agi comme confé ren cier dans le
cadre du  congrès  annuel de l’Association fores tiè re de
l’Abitibi-Témiscamingue et, en répon se à une invi ta tion,
il a ren con tré les mem bres de la Table fau ni que du
Nord-du-Québec.

Le secré ta riat du Conseil a  publié, dans un numé ro spé cial
de la revue Recherches amé rin dien nes au Québec, un arti cle
sur le régi me fores tier adap té et ses  enjeux. Finalement,
dans le cadre d’un ate lier sur la cer ti fi ca tion fores tiè re sur
le ter ri toi re de l’Entente, laquel le acti vi té réunis sait plu sieurs
repré sen tants des com pa gnies fores tiè res, des audi teurs
FSC et les mem bres cris des grou pes de tra vail  conjoints,
un mem bre du secré ta riat du Conseil a pré sen té les
résul tats du bilan.

À la suite de l’adop tion du bilan, en novem bre 2009, un
plan de com mu ni ca tion des résul tats a été déve lop pé par
le Conseil. Ce plan tou che plu sieurs clien tè les et pro po se
dif fé rents  moyens  visant à dif fu ser lar ge ment les résul tats
du pre mier bilan de la mise en œuvre de l’Entente. Au cours
de la pro chai ne année, plu sieurs acti vi tés de com mu ni -
ca tion  devraient donc être  tenues en ce sens.

Le régi me fores tier adap té attri bue aux maî tres de trap pe
un rôle de pre miè re impor tan ce dans la mise en œuvre de
l’Entente. Depuis la signa ture de celle-ci, peu d’acti vi tés
for mel les ou de maté riel spé ci fi que ont été déve lop pés
à l’inten tion des maî tres de trap pe. L’enquê te réali sée
 auprès de ces der niers dans le cadre du bilan a révé lé
que plu sieurs d’entre eux ont une fai ble com pré hen sion
des objec tifs de l’Entente, de ses méca nis mes de mise en
œuvre, de ses moda li tés et pro ces sus et, par consé quent,
de leur rôle spé ci fi que dans les pro ces sus de l’Entente.

L’infor ma tion des maî tres de trap pe et leur contri bu tion
à la mise en œuvre du régi me fores tier adap té ont, dans
le cadre du bilan, été défi nis comme étant l’un des  enjeux
qui se doivent d’être abor dés par les par ties.

Dans le cadre des sui vis à accor der aux  enjeux et recom -
man da tions du bilan, le Conseil tra vaille en col la bo ra tion
avec les par ties afin de défi nir et de met tre en œuvre les
 moyens adé quats pour infor mer davan tage les maî tres
de trap pe et ren for cer leur contri bu tion au pro ces sus de
pla ni fi ca tion de l’amé na ge ment fores tier.

4.2 L’information des maîtres de trappe

Conformément à ses obli ga tions, le Conseil a dépo sé aux
par ties, à l’autom ne 2009, le rap port  annuel 2008-2009
du Conseil Cris-Québec sur la fores te rie. Le docu ment a
été dif fu sé  auprès de plu sieurs inter ve nants concer nés
par l’appli ca tion du régi me fores tier adap té de l’Entente.

Le rap port  annuel du CCQF a été dépo sé à Bibliothèque
et Archi ves natio na les du Québec ainsi qu’à Bibliothèque
et Archi ves Canada. Il est aussi acces si ble sur le site
Internet du Conseil au www.ccqf-cqfb.ca/fr/0302_rapports_
annuels.html.

4.4 Le rapport annuel du CCQF

Le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie dis po se d’un
site Internet où l’inter nau te peut retro uver une foule de
ren sei gne ments por tant de près ou de loin sur le régi me

fores tier adap té et les acti vi tés du Conseil. Ce site est
tenu à jour de façon régu liè re par le secré ta riat du Conseil.
Il peut être consul té à l’adres se www.ccqf-cqfb.ca.

4.3 Le site Internet du CCQF

http://www.ccqf-cqfb.ca/
http://www.ccqf-cqfb.ca/fr/0302_rapports_annuels.html
http://www.ccqf-cqfb.ca/fr/0302_rapports_annuels.html
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LE PLAN D’ACTION DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2008-2013 
DU CONSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE

Au prin temps 2009, le Conseil Cris-Québec sur la fores te rie a adop té son
pre mier plan d’action de déve lop pe ment dura ble (PADD). Ainsi, le Conseil a
défi ni ses objec tifs orga ni sa tion nels et ses  actions selon qua tre orien ta tions :

– Informer, sen si bi li ser, édu quer, inno ver

– Produire et consom mer de façon res pon sa ble

– Aménager et déve lop per le ter ri toi re de façon dura ble et inté grée

– Sauvegarder et par ta ger le patri moi ne col lec tif

La pré sen te sec tion vise, confor mé ment à ses obli ga tions, à faire rap port
de la mise en œuvre des  actions et des ges tes pré vus au plan d’action de
déve lop pe ment dura ble (PADD) du Conseil.

Objectif orga ni sa tion nel : Faire connaî tre au sein de l’orga ni sa tion et des inter ve nants liés à l’Entente
les bases du déve lop pe ment dura ble et de son impli ca tion dans la mise
en œuvre et l’évo lu tion du régi me fores tier adap té.

Gestes Indicateurs Cibles Action 2009-2010

Action 1
Sensibiliser les mem bres du Conseil, du secré ta riat et les inter ve nants impli qués dans l’Entente et les infor mer sur 
le  concept et les prin ci pes de déve lop pe ment dura ble.

• Élaborer et  offrir des séan ces de for ma tion et de 
sen si bi li sa tion au déve lop pe ment dura ble aux 
inter ve nants impli qués dans la mise en œuvre du 
régi me fores tier adap té.

• Informer les mem bres du Conseil de la Loi sur le 
déve lop pe ment dura ble et de ses obli ga tions.

• Créer et ali men ter une rubri que « Développement 
dura ble » sur le site Internet et sur le cen tre de 
réfé ren ce du Conseil.

Action 2
Mettre en œuvre des acti vi tés contri buant à la réali sa tion du Plan gou ver ne men tal de sen si bi li sa tion et de for ma tion
du per son nel et des mem bres de l’admi nis tra tion publi que.

• Participer à des acti vi tés de for ma tion à la démar che 
de déve lop pe ment dura ble offer tes par le  bureau de 
coor di na tion du déve lop pe ment dura ble.

• Organiser des pré sen ta tions et ses sions thé ma ti ques 
por tant sur la démar che de déve lop pe ment dura ble.

• Nombre de mem bres du
secré ta riat, du Conseil et
des grou pes de tra vail
 conjoints (GTC)  rejoints
par les acti vi tés de 
sen si bi li sa tion au 
déve lop pe ment dura ble.

• Nombre d’acti vi tés por tant
sur le déve lop pe ment
dura ble offer tes aux 
inter ve nants.

• Taux des mem bres et
 employés du Conseil
 rejoints par les acti vi tés
de sen si bi li sa tion au
déve lop pe ment dura ble,
et taux de ceux ayant
 acquis une connais san ce
suf fi san te de la démar che
de déve lop pe ment 
dura ble pour la pren dre
en comp te dans leurs
acti vi tés régu liè res.

• 100 % du per son nel et 
des mem bres d’ici 2010.

• L’ensem ble des mem bres
du secré ta riat a par ti ci pé
à des ren con tres de 
for ma tion et de 
sen si bi li sa tion au 
déve lop pe ment dura ble.

• 100 % des mem bres du
Conseil et du secré ta riat
et 50 % des mem bres
des GTC.

• Au moins une acti vi té 
spé ci fi que annuel le ment.

• L’ensem ble des mem bres
du secré ta riat a par ti ci pé
à des ren con tres de 
for ma tion et de 
sen si bi li sa tion au 
déve lop pe ment dura ble.
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LE PLAN D’ACTION DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2008-2013 
DU CONSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE (SUITE)

Objectif orga ni sa tion nel : Soutenir la recher che et les nou vel les pra ti ques et tech no lo gies liées à
l’attein te des objec tifs du régi me fores tier adap té de l’Entente.

Gestes Indicateurs Cibles Action 2009-2010

Action 3
Collaborer au  meilleur de ses capa ci tés à dif fé rents pro jets de recher che et ame ner les par ties à ana ly ser les 
nou vel les pra ti ques et à en consi dé rer l’appli ca tion au  besoin.

• Évaluer les  besoins de connais san ces et de recher che 
pour sou te nir l’évo lu tion du régi me fores tier adap té 
dans une per spec ti ve de déve lop pe ment dura ble.

• Participer aux pro jets de recher che recon nus et 
prio ri sés par le Conseil et les  appuyer.

• Nombre de pro jets 
dans  lequel le CCQF 
est impli qué.

• Participer à au moins
trois pro jets d’ici 2013.

• Le Conseil accor de son
appui et sa col la bo ra tion
au déve lop pe ment de
l’Institut cri de recher che
et de déve lop pe ment.

Objectif orga ni sa tion nel : Promouvoir l’appli ca tion de mesu res de ges tion envi ron ne men ta le et une
poli ti que d’acqui si tions éco res pon sa bles au sein du Conseil Cris-Québec
sur la fores te rie

Gestes Indicateurs Cibles Action 2009-2010

Action 4
Mettre en œuvre des pra ti ques et des acti vi tés contri buant aux dis po si tions de la Politique pour un gou ver ne ment 
éco res pon sa ble.

• Développer et met tre en place un cadre de ges tion 
envi ron ne men ta le des opé ra tions du Conseil.

• Organiser des évé ne ments éco res pon sa bles, 
par exem ple des acti vi tés/réuni ons avec objec tif 
« zéro  déchet ».

• Choisir des véhi cu les écoé ner gé ti ques pour 
les dépla ce ments.

• Réduire à la sour ce la pro duc tion de  rebuts en 
sui vant les 3R.

• Choisir des pro duits verts lors que faire se peut.

• Privilégier les confé ren ces télé pho ni ques ou 
vidéo con fé ren ces lors que faire se peut.

• Accessibilité d’une 
poli ti que de ges tion 
envi ron ne men ta le 
et d’acqui si tions 
éco res pon sa bles.

• État d’avan ce ment de 
la mise en œuvre d’un
cadre de ges tion 
envi ron ne men ta le.

• Pourcentage 
d’évè ne ments 
éco res pon sa bles sur
l’ensem ble des 
évè ne ments orga ni sés.

• Pourcentage d’acti vi tés 
et d’acqui si tions 
éco res pon sa bles.

• Un docu ment pré sen tant
la poli ti que en 2009-2010.

• Mise en œuvre d’un
cadre de ges tion 
envi ron ne men ta le 
d’ici 2010.

• 80 % d’évè ne ments zéro
 déchet annuel le ment.

• 80 % d’acti vi tés et de
pra ti ques d’acqui si tions
éco res pon sa bles, 
d’ici 2010.

• Le Conseil a intro duit
dans ses pra ti ques une
appro che d’acqui si tion et
la tenue d’évé ne ments
éco res pon sa bles.

• La tenue d’évè ne ments
zéro  déchet est favo ri sée,
lors que c’est pos si ble.

• Une ges tion selon une
appro che 3R guide les
acti vi tés du secré ta riat et
du Conseil.

• L’éla bo ra tion d’un 
cadre de ges tion 
envi ron ne men ta le 
est  initiée.
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Objectif orga ni sa tion nel : Veiller à l’appli ca tion et à l’évo lu tion du régi me fores tier adap té de façon à
per met tre une inté gra tion  accrue des pré oc cu pa tions de déve lop pe ment
dura ble.

Gestes Indicateurs Cibles Action 2009-2010

Action 5
Favoriser une inté gra tion  accrue des prin ci pes de déve lop pe ment dura ble dans l’appli ca tion et l’évo lu tion du régi me
fores tier sur le ter ri toi re de l’Entente.

• Réaliser un por tait du régi me fores tier adap té en 
fonc tion des prin ci pes de déve lop pe ment dura ble 
et, le cas  échéant, avi ser les par ties.

• Participer à la réfor me du régi me fores tier qué bé cois, 
dans le contex te du régi me fores tier adap té sur le 
ter ri toi re de l’Entente, en favo ri sant la prise en comp te 
des pré oc cu pa tions d’un déve lop pe ment dura ble.

• Contribuer aux instruc tions pour l’éla bo ra tion des 
 futures pla ni fi ca tions fores tiè res de façon à favo ri ser 
une inté gra tion  accrue des pré oc cu pa tions d’un 
déve lop pe ment dura ble.

• Développer un cadre de révi sion des pla ni fi ca tions 
fores tiè res pre nant en comp te les pré oc cu pa tions 
d’un déve lop pe ment dura ble.

Action 6
Assurer la prise en comp te des prin ci pes de déve lop pe ment dura ble dans les tra vaux du Conseil et dans ses avis 
aux par ties.

• Développer un outil  visant à favo ri ser une prise en 
comp te  accrue des prin ci pes de déve lop pe ment 
dura ble dans les tra vaux et avis du Conseil.

• En répon se aux deman des d’avis, pro dui re des 
ana ly ses en assu rant la prise en comp te des prin ci pes 
de déve lop pe ment dura ble.

• Lorsque c’est pos si ble, inté grer dans les avis du Conseil
des consi dé rants rat ta chés au déve lop pe ment dura ble.

• Nombre d’initia ti ves
condui tes par le Conseil.

• Un mini mum d’une 
initia ti ve spé ci fi que 
défi nie annuel le ment 
au plan stra té gi que 
du Conseil.

• À éva luer en 2010-2011

• Nombre d’outils 
déve lop pés.

• Taux d’avis décou lant
d’une ana ly se ayant pris
en comp te les prin ci pes
de déve lop pe ment 
dura ble.

• Conception d’un outil.

• 80 % des avis d’ici 2010.

• 100 % des avis d’ici
2013.

• À éva luer en 2010-2011

Objectif orga ni sa tion nel : Renforcer la via bi li té et la rési lien ce des col lec ti vi tés loca les et régio na les,
et des com mu nau tés autoch to nes du ter ri toi re de l’Entente.

Gestes Indicateurs Cibles Action 2009-2010

Action 7
Maintenir et ren for cer au  besoin l’appro che d’ana ly se des plans géné raux d’amé na ge ment fores tier selon la  vision 
de déve lop pe ment dura ble sous-jacen te à l’Entente.

• Assurer le suivi et la révi sion des plans géné raux 
d’amé na ge ment fores tier selon les qua tre prin ci pes 
d’ana ly se adop tés par le Conseil en  février 2007.

• Taux de révi sion et de
suivi des plans géné raux.

• 100 % des plans sont
révi sés et sui vis.

• 100 % des plans modi fiés
ont été ana ly sés selon
les prin ci pes d’ana ly se
adop tés par le Conseil.

LE PLAN D’ACTION DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2008-2013 
DU CONSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE (SUITE)
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Objectif orga ni sa tion nel : Renforcer la conser va tion et la mise en  valeur du patri moi ne cul tu rel et
du  savoir tra di tion nel local du ter ri toi re de l’Entente

Gestes Indicateurs Cibles Action 2009-2010

Action 8 Favoriser le par tage d’infor ma tion et de connais san ces liées à l’uti li sa tion crie du ter ri toi re de l’Entente.

• Favoriser l’accès aux d’outils d’aide à la pla ni fi ca tion 
fores tiè re (car tes et guide d’aide à la pla ni fi ca tion) 
et faire le suivi de leur uti li sa tion.

• Disponibilité des car tes
et du guide.

• Utilisé pour 75 % des
aires de trap pe.

• Les car tes d’aide à la 
pla ni fi ca tion ont été 
ren dues acces si bles dans
le cadre des modi fi ca tions
appor tées aux PGAF
2008-2013.

Objectif orga ni sa tion nel : Assurer la pro tec tion et la mise en  valeur du patri moi ne et des res sour ces
natu rel les dans le res pect de la capa ci té de sou tien des éco sys tè mes du
ter ri toi re de l’Entente.

Gestes Indicateurs Cibles Action 2009-2010

Action 9 Renforcer les objec tifs et mesu res de suivi de la mise en œuvre du régi me fores tier adap té.

• Contribuer à la dif fu sion des résul tats du suivi de l’état 
de la forêt du ter ri toi re de l’Entente.

• Contribuer au déve lop pe ment d’un cadre de suivi et 
d’éva lua tion des objec tifs fau ni ques de l’Entente.

• Disponibilité des rap ports
sur l’état de la forêt.

• Un cadre de suivi des
habi tats fau ni ques 
d’ici 2011

• 100 % des rap ports 
dis po ni bles.

• Le cadre de suivi est 
dis po ni ble en 2011.

• À éva luer ulté rieu re ment

LE PLAN D’ACTION DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2008-2013 
DU CONSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE (SUITE)
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LES ÉTATS FINANCIERS CONDENSÉS

Le 21 avril 2010

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

Aux membres du 
Conseil Cris-Québec sur la foresterie

Le bilan condensé ainsi que l’état condensé des résultats ci-joints ont été établis à partir des états financiers complets
du Conseil Cris-Québec sur la foresterie au 31 mars 2010 et pour l'exercice terminé à cette date à l'égard desquels nous
avons exprimé une opinion sans réserve dans notre rapport daté du 21 avril 2010. La présentation d'un résumé fidèle des
états financiers complets relève de la responsabilité de la direction de l'organisme. Notre responsabilité, en conformité
avec la Note d'orientation pertinente concernant la certification publiée par l'Institut Canadien des Comptables Agréés,
consiste à faire rapport sur les états financiers condensés.

À notre avis, les états financiers condensés ci-joints présentent, à tous les égards importants, un résumé fidèle des états
financiers complets correspondants selon les critères décrits dans la note d'orientation susmentionnée.

Les états financiers condensés ci-joints ne contiennent pas toutes les informations requises selon les principes comptables
généralement reconnus du Canada. Le lecteur doit garder à l'esprit que ces états financiers condensés risquent de ne pas
convenir à ses fins. Pour obtenir de plus amples informations sur la situation financière, les résultats d'exploitation et les
flux de trésorerie de l'organisme, le lecteur devra se reporter aux états financiers complets correspondants.

COMPTABLES AGRÉÉS
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LES ÉTATS FINANCIERS CONDENSÉS (SUITE)

CONSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE

BILAN CONDENSÉ 
AU 31 MARS 2010

2010 2009

$ $

ACTIF

ACTIF À COURT TERME

Encaisse 51 866 79 739
Comptes débiteurs 6 350 7 539

Charges reportées 
au prochain exercice 3 439 4 006

61 655 91 284

PLACEMENTS 517 801 465 849

IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 15 450 20 952

594 906 578 085

PASSIF

PASSIF À COURT TERME

Comptes créditeurs 18 859 18 631

SOLDES DES FONDS

Investis en immobilisations 
corporelles 15 450 20 952

Affectations d’origine interne 145 000 145 000

Non affectés 415 597 393 502

576 047 559 454

594 906 578 085

RÉSULTATS CONDENSÉS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2010

2010 2009

$ $

PRODUITS

Contributions des partenaires –

Gouvernement du Québec 200 000 200 000

Grand Conseil des Cris 
(Eeyou Istchee) 200 000 200 000

Intérêts 1 966 19 760

401 966 419 760

CHARGES

Traitements 254 888 272 402
Gestion interne 91 841 91 283
Tenue des conseils 13 194 16 667
Contrats de services 25 450 49 784

385 373 430 136

EXCÉDENT (INSUFFISANCE)
DES PRODUITS SUR LES 
CHARGES 16 593 (10 376)

On peut consulter la version complète des états financiers dans le site Internet du Conseil.

www.ccqf-cqfb.ca

(Non vérifié) (Non vérifié)

http://www.ccqf-cqfb.ca/
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CONCLUSION

En début d’année, le bilan de la mise en œuvre du régi me
fores tier adap té à être pro duit par le Conseil et la refon te
annon cée du régi me fores tier qué bé cois cha peau taient
les prio ri tés d’action du Conseil. En cours d’année, les
acti vi tés du Conseil ont été ajus tées afin de pren dre en
comp te l’évo lu tion de ces impor tants dos siers. Les mem bres
sont néan moins satis faits des réali sa tions et des sui vis
effec tués par le Conseil au cours de l’année.

C’est avec fier té et satis fac tion que les mem bres du Conseil
ont assu ré la pro duc tion et trans mis aux par ties un pre mier
bilan de la mise en œuvre du régi me fores tier adap té de
l’Entente. Réalisé en étroi te col la bo ra tion avec les inter -
ve nants impli qués, le bilan a per mis d’éta blir des cons tats
et des  enjeux rat ta chés à cette mise en œuvre. Des pis tes
de recom man da tions ont été pré sen tées et  devraient
contri buer à assu rer l’amé lio ra tion conti nue et l’évo lu tion
du régi me fores tier adap té. Au cours de la pro chai ne année,
parmi ses prio ri tés, le Conseil contri bue ra au déve lop pe ment
et à la mise en œuvre des sui vis appro priés aux  enjeux
sou li gnés et com mu ni que ra les résul tats du bilan.

Les grou pes de tra vail  conjoints sont et demeu rent au cœur
de la mise en œuvre de l’Entente. À l’issue des nom breu ses
ren con tres réali sées dans le cadre du bilan, le Conseil a
de nou veau reconnu la néces si té d’appuyer les mem bres
de ces grou pes dans l’accom plis se ment de leur man dat.
Ainsi, en col la bo ra tion avec les par ties, le Conseil pour sui vra
sa contri bu tion aux initia ti ves  visant à répon dre aux  divers
 besoins de ces grou pes.

Tout au long de l’année, le Conseil est demeu ré à l’affût
des orien ta tions et du déve lop pe ment de la refon te du
régi me fores tier qué bé cois, par ti cu liè re ment en fonc tion
de son appli ca tion sou hai tée sur le ter ri toi re de l’Entente.
Le gou ver ne ment n’ayant adop té la refon te qu’au prin temps
2010 et les par ties n’ayant pas jusqu’à ce jour  initié leurs
échan ges sur le sujet, le rôle du Conseil à l’égard de la
réfor me a été limi té cette année. L’har mo ni sa tion sou hai tée
du nou veau régi me fores tier et du régi me fores tier adap té
de l’Entente sera cer tes un des  enjeux prio ri tai res de la
pro chai ne année. Les mem bres sont  confiants que, dans
le contex te des dis cus sions à venir, les élé ments pré sen tés
au bilan per met tront d’ali men ter la  réflexion et les échan ges
des par ties.

Le Conseil a assu ré son man dat concer nant la révi sion
des modi fi ca tions appor tées aux plans géné raux d’amé na -
ge ment fores tier. Des avis favo ra bles ont été pro duits,
tout en por tant à l’atten tion des par ties des recom man -
da tions spé ci fi ques. Les avis pré sen tés ont été appré ciés.

En ce qui a trait à la révi sion de la pla ni fi ca tion stra té gi que
du Conseil, les mem bres ont jugé bon de pour sui vre les
acti vi tés du Conseil de la pro chai ne année, en res pect
des orien ta tions stra té gi ques en  vigueur. Les échan ges sur
l’évo lu tion du régi me fores tier adap té et les per spec ti ves
d’une refon te du régi me fores tier qué bé cois pour raient
 ouvrir la porte, si les par ties en conve naient ainsi, à de
nom breu ses ave nues de chan ge ment. Suivant l’évo lu tion
de ces impor tants dos siers, les mem bres recon si dé re ront
la révi sion des orien ta tions stra té gi ques de l’orga ni sa tion.





ANNEXES
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ANNEXE I

CHAPITRE I

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE
DU CONSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE

CHAPITRE II

PRINCIPES D’ÉTHIQUE ET RÈGLES GÉNÉRALES DE DÉONTOLOGIE

4. La contribution des membres du Conseil à la réalisation
de son mandat doit être faite dans le respect du droit,
avec honnêteté, loyauté, rigueur, prudence, diligence,
efficacité, assiduité et équité.

5. Le membre du Conseil est tenu, dans l’exercice de ses
fonctions, de respecter les principes d’éthique et les
règles de déontologie prévus dans le présent code
d’éthique et de déontologie. Un membre du Conseil qui
est aussi régi par d’autres normes d’éthique ou de déon-
tologie est de plus soumis au présent code d’éthique
et de déontologie. En cas de divergence, les principes
et les règles les plus exigeants s’appliquent.

Le membre du Conseil doit, en cas de doute, agir selon
l’esprit de ces principes et de ces règles. Il doit de plus
organiser ses affaires personnelles de telle sorte qu’elles
ne puissent nuire à l’exercice de ses fonctions.

6. Le membre du Conseil est tenu à la discrétion sur ce
dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion
de l’exercice de ses fonctions et est tenu, à tout moment,
de respecter le caractère confidentiel de l’information
ainsi reçue.

7. Le président du Conseil doit faire preuve de réserve dans
la manifestation publique de ses opinions politiques.

8. Le membre du Conseil doit éviter de se placer dans une
situation de conflit entre son intérêt personnel et les
obligations de ses fonctions.

Il doit dénoncer par écrit au président du Conseil tout
intérêt direct ou indirect qu’il a dans un organisme, une
entreprise ou une association susceptible de le placer

1. Le présent code d’éthique et de déontologie a pour
objet de préserver et de renforcer le lien de confiance
des citoyens dans l’intégrité et l’impartialité du Conseil,
de favoriser la transparence au sein du Conseil et de
responsabiliser ses membres.

2. Le présent code d’éthique et de déontologie s’applique
aux membres du Conseil qui sont nommés par le
gouvernement du Québec, y compris le président, ainsi
qu’aux membres qui sont nommés par l’Administration
régionale crie.

3. Quant au personnel du Conseil, celui-ci doit se conformer
aux normes d’éthique et de déontologie qui lui sont
applicables.

dans une situation de conflit d’intérêts, ainsi que les droits
qu’il peut faire valoir contre le Conseil, en indiquant,
le cas échéant, leur nature et leur valeur. Constituent
notamment un conflit d’intérêts indirect les cas où un
membre peut tirer un avantage quelconque par ricochet,
par exemple grâce à ses enfants ou à une entreprise
dans laquelle il détient des parts.

Les organismes, entreprises ou associations auxquels
il est fait référence au paragraphe précédent ne visent
pas les organismes ou associations représentant la Nation
crie (Eeyou Istchee).

Dans le cas du président il doit faire cette dénonciation
par écrit au directeur exécutif du Conseil, qui a la respon-
sabilité de recueillir et de conserver les déclarations de
tous les membres du Conseil.

Dans le cas d’un membre nommé par l’Administration
régionale crie, celui-ci doit aussi faire cette dénonciation
à l’Administration régionale crie.

9. Le membre du Conseil doit informer par écrit le président
du Conseil des contrats et des projets de recherche
auxquels il participe et déclarer les subventions obtenues
d’un organisme, d’une entreprise ou d’une association.

Dans le cas du président, il doit donner cette informa-
tion par écrit au directeur exécutif du Conseil, qui a la
responsabilité de recueillir et de conserver les déclarations
de tous les membres du Conseil.

Dans le cas d’un membre nommé par l’Administration
régionale crie, celui-ci doit aussi faire cette dénonciation
à l’Administration régionale crie.
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ANNEXE I (SUITE)

10. Le membre du Conseil doit s’abstenir de participer à
toute délibération et à toute décision portant sur un
dossier mettant en cause un organisme, une entreprise
ou une association, dans lequel il a un intérêt visé aux
articles 8 et 9. Il doit en outre se retirer de la séance
pour la durée des délibérations et du vote sur cette
question.

11. Le président du Conseil s’assure que le procès-verbal
des réunions du Conseil fasse état de toute abstention
d’un des membres sur les décisions portant sur l’orga-
nisme, l’entreprise ou l’association dans lequel il
a un intérêt, et ce, dans le but d’une plus grande
transparence.

12. Le membre du Conseil ne doit pas confondre les biens
du Conseil avec les siens et ne peut les utiliser à son
profit ou au profit de tiers.

13. Le membre du Conseil ne peut utiliser à son profit ou
au profit de tiers l’information obtenue dans l’exercice
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

14. Les obligations prévues aux articles 5, 6 et 13 n’ont pas
pour effet d’empêcher un représentant de l’Administration
régionale crie de la consulter ni de lui faire rapport, ni
non plus de consulter les membres de la Nation crie
(Eeyou Istchee) ou les organismes ou associations la
représentant ni de leur faire rapport sauf si l’information
est confidentielle selon la loi et que cette confidentialité
n’est pas contraire aux dispositions de la Convention de
la Baie-James et du Nord québécois ou de l’Entente
concernant une nouvelle relation entre le gouvernement
du Québec et les Cris du Québec.

15. Il est permis à un membre du Conseil d’accepter et de
conserver un cadeau, d’accepter une marque d’hospi-
talité ou autre avantage à condition que le présent soit

d’usage et de valeur modestes et qu’il soit offert à
l’occasion d’un événement auquel la personne réci-
piendaire participe.

Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage
reçu doit être retourné au donateur ou à l’État.

16. Le membre du Conseil ne peut, directement ou indirecte-
ment, accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un
avantage indu pour lui-même ou pour un tiers.

17. Le membre du Conseil doit, dans la prise de ses déci-
sions, éviter de se laisser influencer par des considéra-
tions extérieures telles que la possibilité d’une nomination
ou des perspectives ou offres d’emploi.

18. Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions
doit se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages
indus de ses fonctions antérieures au service du Conseil.

19. Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions
ne doit pas divulguer une information confidentielle qu’il
a obtenue ni donner à quiconque des conseils fondés
sur de l’information non disponible au public concer-
nant le Conseil ou un autre organisme ou entreprise avec
lequel il avait des rapports directs importants au cours
de l’année qui a précédé la fin de son mandat.

Le membre du Conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions
mais qui demeure avec la partie qui l’avait nommé, dans
le contexte de ses échanges avec cette partie ou les
associations la représentant, pourra les informer pour
la bonne marche de leurs affaires.

20. Le président du Conseil doit s’assurer du respect des
principes d’éthique et des règles de déontologie par
les membres du Conseil.

CHAPITRE III

ACTIVITÉS POLITIQUES

21. Le président du Conseil qui a l’intention de présenter
sa candidature à une charge publique élective doit en
informer le secrétaire général du Conseil exécutif.

22. Le président du Conseil qui veut se porter candidat
à une charge publique élective doit se démettre de
ses fonctions.
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CHAPITRE IV

RÉMUNÉRATION

CHAPITRE V

ATTESTATION

24. Le membre du Conseil doit observer les règles et les
principes exposés dans ce code. Au moment de sa
nomination, le membre doit signer le document d’attes-
tation produit en annexe confirmant qu’il a lu et compris

23. Chaque partie assume la rémunération et les frais de
déplacement des membres du Conseil qu’elle désigne
en conformité avec l’article 3.48 de l’Entente concer-
nant une nouvelle relation entre le gouvernement du
Québec et les Cris du Québec, et dans le cas d’un
membre nommé par le gouvernement du Québec, en
conformité avec le décret en vigueur, le cas échéant.

Le membre du Conseil peut recevoir d’autres rémunéra-
tions pour l’exercice de fonctions autres que celles reliées
au Conseil.

le présent code et qu’il s’engage à le respecter. La
signature de l’attestation par le membre déjà en fonction
doit se faire dans les 60 jours suivant l’entrée en vigueur
du présent code.

CHAPITRE VI

ENTRÉE EN VIGUEUR

25. Le présent code d’éthique et de déontologie des mem-
bres du Conseil de même que la formule d’attestation
ci-annexée ont été adoptés lors de la réunion du 15 juin
2004 et sont entrés en vigueur le 3 août 2004.

ATTESTATION

ATTENDU QUE le Conseil Cris-Québec sur la foresterie a
adopté, le 15 juin 2004, un code d’éthique et de déontologie
pour ses membres ;

ATTENDU QUE l’article 24 de ce code prévoit que les
membres du Conseil doivent attester qu’ils ont pris 
connaissance du code d’éthique et de déontologie men-
tionné ci-dessus et qu’ils s’engagent à respecter les règles
qui y sont édictées ;

je sous si gné(e),

______________________________________________,

mem bre du Conseil :

_____________________________________________

atteste avoir pris connaissance du code d’éthique et de
déontologie des membres du Conseil Cris-Québec sur la
foresterie ; et m’engage à respecter les règles prévues à
ces documents de façon à préserver l’intégrité du Conseil.

Signé à __________________________,

ce_____________ jour de ______________20__.
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ANNEXE II

LES MEMBRES DES GROUPES DE TRAVAIL CONJOINTS
Les groupes de travail conjoints (GTC) et le Conseil Cris-Québec sur la foresterie sont les deux principaux mécanismes
prévus à l’Entente pour assurer la mise en œuvre du chapitre 3 sur la foresterie. Les membres des GTC sont les acteurs
au premier rang de la mise en œuvre de l’Entente. Ils sont au cœur des communications et de l’échange d’information
entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires de contrats d’approvisionnement et d’aménagement forestier du territoire
de l’Entente.

Les GTC ont pour mandat :

Au 31 mars 2010, les membres des groupes de travail conjoints sont :

Communautés Représentants – MRNF Représentants – Cris

Waskaganish Eric Labelle Clarence Happyjack
Responsable Responsable

Waswanipi Eric Labelle Allan Saganash Jr.
Responsable Responsable
Jacynthe Barrette Henry-George Gull
Valérie Guindon Judy Trapper

Oujé-Bougoumou Chantal Dubuc Tommy Rabbitskin
Responsable Responsable
Valérie Guindon Arthur Bosum

Philip Wapachee

Mistissini Chantal Dubuc Blazo Voyageur
Responsable Responsable
Valérie Guindon Russell Turner

Nemaska Éric Labelle Matthew Tanoush
Responsable Responsable

Coordonnateurs fores tiers Simon St-Georges Isaac Voyageur

• d’intégrer et de mettre en application les modalités
particulières convenues au régime forestier adapté ;

• d’établir, lorsque c’est requis, les mesures d’harmonisation
nécessaires ;

• d’analyser les conflits d’usage pour leur trouver des
solutions acceptables ;

• de voir à la mise en place des processus d’élaboration,
de consultation et de suivi des plans d’aménagement
forestier ;

• de convenir des modalités de fonctionnement interne
du groupe ;

• d’assurer le partage de l’information pertinente et
disponible liée à la foresterie ;

• de discuter de toute question de nature technique.
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